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ces à l'égard des membres de cette société. — 
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ges aux champs; juge de paix; compétence. 

Cour de cassation (ch. civ.). Bulletin : Ports de 

" t-Brieuc et dePaimpol; droits de pilotage. — Do -

Siî'dB sommes; legs universel ultérieur; droits de 

"Son. — Cour d'appel de Paris {V ch.) : Enga-

' ent d'acteur; infractions; M. Roger et le Théâtre 
&e de Covent-Garden. 

* E CRIMINELLE. — Cour d assises du Puy-de-Dôme : 

Affaire de Montluçon; attentat contre le gouvernement; 

• .itation à la guerre civile. — Tribunal correction-

nel de Paris (7' ch.) ■■ Menaces sous condition contre 

"e sous préfet de Saint-Denis. 

CBROSIQUB. 

AS 3BIOBI.£K LÉGISLATIVE. 

1 Assemblée s'est occupée aujourd'hui de beaucoup de 

L ijgg . propositions et projets de loi encombraient l'or-

Ve du jour. La proposition la plus importante était celle 

.. MM. deVatimesml et Lefebvre-Duruflé, sur lanatura-

,'iiioa et le séjour des étrangers en France ; nous y re-

tirons tout-à -l'heure. Mais nous voulons d'abord par-

ier du débat qui s'est élevé à la fin de la séance, sur une 

proposition de M. Raspail fils, débat tumultueux et pas-

sionné, mais singulièrement instructif, en ce qu'il nous a 

donné la juste mesure du sans-façon avec lequel certains 

membres usent de leur droit d'initiative, des libertés de 

ingage qu'ils ne craignent point de se permettre, di-

lona plus, de l'incroyab'e légèreté avec laquelle ils n'hé-

. ut point à se faire, à la tribune, les complaisans échos 
dei plus fausses allégations. 

Nous avons mentionné, il y a déjà quelques jours, le 

lépat do la proposition de M. Raspail fils ; on sait 

,'elle avait pour but d'établir une incompatibilité nou-

ie, de décider qu'aucun citoyen exerçant la profession 

le banquier ne pourrait être nommé ministre. L'idée en 

-même n'avait qu'un petit tort, le tort de porter at-

nte au principe fondamental de l'égale admissibilité 

luus les Français aux fonctions publiques; à cela 

près, nous ne doutons pas que ce ne lut une idée excel-

le et de nature à mériter à son auteur une haute ré-

iialion de moraliste; nous en avons pour garant le 

impathique accueil qu'elle a reçu sur les sommets de la 

imtagne. Mais ce qu'il y aeu de moins satisfaisant, même 

>ur ceux qui partagent les opinions de M. Raspail, c'est 

,4\sseï-aller avec lequel, appelé au sein de la Commis-

M il de l'initiative parlementaire, il avait déclaré qu'il 

■> vait pas eu le temps d'étudier la question et qu'elle 

lui avait seulement paru mériter d'être prise en considé-

ration, qu'il y a eu de particulièrement remarquable, 
c est 
duire à 

'assurance avec laquelle M. Raspail est venu repro-

à la tribune, après l'avoir formulée devant les mem-

brti de la Commission, uneaccusation dont il ne pouvait 

i ilîrir la preuve. Queles partis, entraînés par la passion, 

* livreat contre leurs adversaires à des insinuations gé-

ales; qu'ils suspectent leurs intentions, qu'ils les ac-

cusent même de sacrifier l'intérêt public à leurs intérêts 

*
 ;

s et de ne pas reculer devant les actes les plus con-

WDqables au point de vue de la morale, c'est déjà là un 
;
s tort regrettable du droit de discussion, quoiqu'on 

"•se à la rigueur le comprendre et même l'excuser; 
m

»isce que l'on ne comprend pas, ce qui ne saurait être 

■ usé, c'est qu'un orateur se croie le droit de venir ar-
1
 -er un fait honteux et de circonscrire le soupçon dans 

'elles limites que cette imputation anonyme équi-

pe presque à une désignation personnelle ; ce 

1 est profondément immoral, c'est d'accuser, comme 

« wtf M. Raspail, un ancien ministre, un ancien minis-

ues finances même, s'il faut s'en rapporter au témoi-

- >M$e des membres de la Commission, d'avoir économisé 
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^ moyen l'avantage que donnait au ministre la con-
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éalable de certaines nouvelles politiques 
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et au séjour des étrangers en France. Le but de cette pro-

position, modifiée en quelques points par la Commission 

à laquelle eh avait été confié l'examen, était d'abroger le 

décret du 28 mars 1848, qui avait investi provisoirement 

le ministre de la justice du droit d'accorder la qualité de 

citoyens français aux étrangers qui, sans avoir rempli 

las conditions exigées par les lois, justifieraient d'une ré-

sidence de cinq années. On sait, en effet, quelles avaient 

été les fâcheuses conséquences de ce décret ; en trois 

mois, du 1" avril au 28 juin 1848, le nombre des natu-

ralisations s'était élevé à 2,459, et l'insuffisance des ga-

ranties avait paru te.le à M. Belhmont, alors ministre de la 

justice, qu'il avait dû annoncer, par un arrêté inséré 

au Moniteur du 29 juin, la suspension de l'exercice du 

droit que le décret lui avait conféré. Depuis le 28 juin 

jusqu'à ce jour, le nombre des naturalisations s'est aug-

menté de huit cent six. Frappés, comme M. Bethmont, 

de la nécessité de rendre la naturali-ation plus difficile, 

stimulés surtout par cette considération que, depuis la 

révolution de février, elle a pour effet de donner au bé-

néficiaire des droits politiques fort importans, droits d'é-

lection et même d'éligibilité, les auteurs de la proposi-

tion primitive et la Commission demandaient : 1° Que la 

qualité de citoyen français ne pût être accordée par le 

président de la République qu'après enquête faite par le 

Gouvernement sur la moralité de l'étranger et moyennant 

l'avis favorable du Conseil d'Etat; 2° que l'é.ranger fût 

tenu d'avoir, après l'âge de 21 ans, été autorisé à établir 

son domicile en France, conformément à l'art. 13 du Code 

civil, etd'yavoirrésidépendantdix ans depuis cette auto-

risation. 

Telle était l'idée fondamentale du projet ; il nous suf-

fira pour aujourd'hui de l'avoir indiquée; nous n'entre-

rons pas dans l'examen des dispositions accessoires. La 

discussion a été, en effet, assez longue; mais elle a été 

brusquement interrompue ; après le rejet d'amendemens 

présentés par MM. Chamiot, Riché et Henri Didier, 

et le vote des quatre premiers articles , l'Assem-

blée s'est trouvée en présence de l'article 5, qui a
v
ait 

trait au droit d'expulsion , par mesure de police, de 

tout étranger voyageant ou résidant en France , et 

qui donnait ce même droit au ministre de l'intérieur à 

l'égard de l'étranger autorisé à établir son domicile en 

France, mais seulement après que cette autorisation au-

rait été révoquée. M. le ministre de la justice a fait ob-

server que subordonner l'exercice de ce droit à la révo-

cation de l'autorisation, c'était le rendre illusoire, atten-

du les inévitables lenteurs du Conseil d'Etat. M. Mauguin 

a ajouté de son côté que la loi proposée était une loi pu-

rement civile, et que l'art. 5 y était déplacé en ce qu'il 

n'avait pour objet que des mesures de police. Sous le mé-

rite decette double observation, les derniers articles du 

projet ont été renvoyés à la Commission. 

L'Assemblée s'est alors occupée d'une proposition de 

M. Betting de Lancastel tendant à faire nommer par les 

bureaux une commission de quinze membres, qui 'serait 

chargée de préparer un projet de loi pour l'exécution de 

l'art. 66 de la Constitution ainsi conçu : « Le nombre des 

ministres et leurs attributions sont fixés par le pouvoir 

législatif. » Il y aurait, assurément, d s réformes plus 

urgentes à opérer que celle que proposait "M. Betting de 

Lencastel ; mais l'honorable membre, qui a exposé son 

plan de remaniement ministériel, et même de suppres-

sion de certains ministères, a fait, briller aux yeux de ses 

collègues la possibilité d'obtenir que'ques économies. Ce 

mot d'économie a eéduit l'Assemblée ; la prise en consi-

dération a été votée à une grande majorité. 

Au commencement de la séance avait eu lieu, sans dé-

bat, la première lecture du projet de loi portant annula-

tion de 75,063,693 fr. de renies appartenant à la caisse 

d'amortissement. Ont été, en outre, adoptés un projet de 

loi relatif à un crédit de 250,000 fr. pour secours aux ci-

toyens blessés et aux familles de ceux qui ont succombé 

dans les journées de juin 1848, et le projet de loi tendant 

à proroger pour trois ans les lois concernant les étran-

gers réfugiés en France. 

Le%"avoués près les Cours d'appel, dans la troisième; 

Les agens d'affaires, les agréés près les Tribunaux de 

commerce, les commissaires-priseurs et les huissiers, 

dans la quatrième; 

Les médecins, chirurgiens et officiers de santé, dans la 

cinquième. 

On sait que, dans l'état actuel de la législation, aucune 

des professions que nous venons d'indiquer n'est soumise 

à la patente. 

L'exposé des motifs à l'appui du projet de loi présenté 

le 1" octobre, ne s'explique pas sur les raisons qui ont 

déterminé l'impôt de la patente sur ces diverses profes-

sions; il traite seulement la question qui concerne les 

agn és près les Tribunaux de commerce. Voici ce que 

nous lisons à cet égard : 

Les agréés près les Tribunaux de commerce sont devenus 
l'objet d'une controverse a laquelle il importe de mettre un 
terme. 

D'après le projet du Gouvernement, les agréés près les Tri-
bunaux de commerce auraient été imposés au droit fixe de la 
2" classa. 

La Chajnbre des députés les raya du tableau des imposa-
bles, sans les dénommer au chapitre des exemptions. Il 
sembla résulter de la discussion que les agréés pourraient 
è ire imposés comme agens d'affaires : le comité disfijances 
du Conseil d'Etat l'a pensé ainsi, et l'administration ayant 
donné des instructions dans ce sens, les agréés ont d'abord 
é é compris dans les rôles sous le terme générique d'agens 
d'affaires; mais la plupart d'entre eux se sont pourvus con-
tre cette imposition, et le Conseil d'Eat a prononcé la dé-
charge des taxes, sur les motifs qu3 les réclamans ne se li-
vraient pas aux opérations qui constituent la profession d'a-
gens d'atlaires. 

Ces décisions du Conseil d'Etat ont causé quelque surpri-
se. On a imposé de tout temps comme agens d 'affaires les in-
dividus dont la principale occupation consiste à se charger 
des affaires d'autrui, moyennant uue rétribution, et le Con-
seil d'Etat lui-même avait précédemment maintenu à la pa-
tente d'agens d'affaires des individus qui, n'étant ni avocats, 
ni avoués, ni notaires, se chargeaient de suivre les affaires 
des particuliers devant les Tribunaux et dans Us éludes de 
notaire, des individus qui acceptaient des procurations pour 
paraître devant la justice de paix et devant le Tribunal de 
commerce. 

Or, sous la loi du 25 avril 1814, comme sous la loi an-
cienne, les agréés fout le.< affaires des individus qui leur ont 
donné leur procuration; ds ne peuvent prétendre à l'exemp-
tion par analogie avec les officiers ministériels, attendu que 
ceux-ci ne sont, exempts qu'en raison du caractère légal dont 
ils sont revêtus, et du cautionnement qu'ils sont obligés di 
fournir, taudis que les agréés n'ont pas d'existence légale et 
ne sont soumis envers l'Etat à aucune charge spéciale pour 
l'exercice de leur profession. Ils ne sauraient non plus invo-
quer la qualité d'avocats, car ils sont rayés du tableau de 
l'ordre lorsqu'ils se livrent à la profession d'agréé, et ne peu-
vent y être réintégrés, quand ils erssent d'être agrtés, qu 'B-

près un nouveau stage. Il importe que la question soit déci-
dée d'une manière franche et nette, car, parmi les arrêtés 
préfectoraux qui sont parvenus à l'administration centrale, il 
en est qui prescrivent d'imposer les agréés par assimilation 
avec les agens d'affaires, tandis que d'autres n'admettent pas 
cette assimilation ; de telle sorte que les agréés près les tri-
bunaux de commerce o: l été imposés à la patente dans cer-
tains départemens et ne l'ont pas été dans d'autres. Ou a 
porté b s ngréés, dans le tableau des assimilations, sous la 
qualification de mandataire exerçant habituellement près un 
tribunel de commerce, 4' classe. 

L'exposé des motifs indique les chiffres suivans com-

me devant être produits par le nouvel impôt : 

Lu lettres doivent être affranchit!.) 

se conformer à certaines prescriptions administratives. L'ar-
rêt a mainl-uiu ce jugement sans s'expliquer sur les conclu-

sions énoncées ci- dessus, qui tendaient formel len ent à l'in-
firniition de ce même jugement. 11 a donc repoussé ces conclu-
sions sans les apprécier, ou du moins, en ne les appréciant que 
mentalement, ce qui ne suffit pas aux yeux de la loi, qui 
eut que toute décision soit expressément motivée, abstrac-

tion faite du plus ou moins de valeur des motifs qui doivent 
ni servir de base. (Art. 7 de la loi du 20 avril 1810 ; art. 

141 du Code de t rocédure civile.) 
Un tel arrêt doit encourir la censure de la Cour de cassa-

tion. 
Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller Jau-

bert et fur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Freslon ; plaidant, M» Huet, du pourvoi du sieur Fouquet 

Besselièvre. 

DOMMAGES AUX CHAMPS. 
JUGE DE r^ix. — COMPÉTENCE. 

Des infiltrations d'eau salée provenant d'un établissement 
deprodai s chimiques et s'opérant sur un fonds voisin qu'el-
les mt rendu comp élément improductif, donnent lieu à une 
action pour dommages aux champs, fruits et récoltes, qui 
est de la compétence du juge de paix, aux termes de l'article 
5 de la loi du 25 mai 1838. Cette compétence ne peut pas être 
contestée sous le prétexte que le dommage, dans l'espèce, étant 
pour le propriétaire de la perte totale de ses produits, il ne 
s'agit plus d'un simple dommage aux fruits et récoltes que 
la loi suppose n'être que partiel, mais de l'annihilation com-
p'è'.e de la propriété, el, par conséquent, du droit de pro-
priété lui-même, qui ne peut être que de la compétence des 
tribunaux de première instance. La loi de 1838, dans l'arti-
cle précité, ne distingue pas entre la perle partielle ou la 
perte totah des produits. Conséquemment, uue tille distinc-
tion constitue la violation de sa disposition. 

Admission en ce sens, au rapport do M. le conseiller Mes-
nard, et sur lej conclusions conformes da M. l'avocat-géné--
rai Freslon; plaidant, li* Pascalis, du pourvoi du sieur 
Prac. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Bulletin du 20 novembre. 

PORTS DE ST-BR1EUC ET DE PAIMPOL. DROITS DE PILOTAGE» 

9,852 notaires, 541,000 

3,401 avoués, 308,000 

18,830 médecins, chirurgiens, officiers 

de santé, dentistes, 500,000 

8,228 huissiers , commissaires-pri-

seurs, 480,000 

Les droits à accorder aux pilotes de Paimpol, pour le pilo-
tage de bàtimens venant d'un des ports de St Brieuc, forcés 
de relâcher dans la baie de Paimpol, doivent être fixés d'a-
près le< dispositions générales de IVrt. 34 du règlement du 28 
avril 1840, qui a suivi le décret du 12 décembre 1806; l'art. 
27 du règlement de 1846 n'est uniquement applicable qu'aux 
pilotes de St-Brieuc, dans le cas exceptionnel qu'il prévoit. 

Rejet (après délibération eu la chambre du conseil), au 
rapport de M. Miller, conseiller, d'un pourvoi formé contre 
un jugement du Tribunal de commerce de Paimpol, du 23 
décembre 1847; — conclusions contraires de M. Nicias-Gail-
lard, premier avocat-général. — Plaidant, M

e
 Moreau (affaire 

Pomolec contre Kervarec). 

DONATION DE SJMMES. — LEGS UNIVERSEL ULTÉRIEUR. — DROITS 

DE MUTATION. 

Lorsqu'une donation a été faite d'une somme stipulée paya-
ble seulement au décès du donateur, et qu'ensuiie le dona-
taire de cette somme vient à être institué légataire universel 
de la personne qui lui avait fait la donation, il ne saurait im-
puter sur les droits de mutation qu'il doit comme légataire, 
ce qu'il a précédemment payé en sa qualité de donataire; il te 
trouve saisi à deux tiires différens, et le droit de sa donation 
ayant été régulièrement perçu au moment de l'acte, ne peut 
èïre soumis à aucune restriction, en vertu de l'art. 60 de ia 
loi du 22 frimaire an VIL Cassation au rapport de M. la Borie 
d'un jugement rendu par le Tribunal civil de Montélimart, du 
29 août 1840 ; conclusions conl'oraaes de M. Nicias-Gaillard, 
premier avocat-général ; plaidant, M' Slouiard. 

(Enregistrement, contre les époux Serret.— Voir arrêt con-
forme de la Cour du 2 avril 1828.) 
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FEOJET DE LOI SUR LA PATENTE DES AVOCATS. 

On a distribué le texte du projet de loi qui soumet les 

avocats à l'impôt de la patente. 

L'exposé des motifs, présenté par M. le ministre des 

finances à l'appui de ce projet, est du moins remarqua-

ble par sa concision. Il est ainsi conçu : 

D'après ce projet, la profession d'avocat, dont il n'est pas 
fait mention dans la proposition dont l'Assemblée est déjà 
saisie, serait a |OUtée à ia nomenclature des professions impo-
sables. Il n'y aurait aucune raison pour maintenir, à l'égard 
des avocats, un privilège qui doit cesser pour toutes les au-
tres professions libérales. 

Voici l'article du projet de loi : 

Art. 2. La profession d'avo:at est ajoutée à la nomencla-
ture des professions imposables, dans la quatrième classe du 
tableau A. 

Si nous nous reportons au tableau A annexé au pro-

jet de loi présenté le 1" octobre dernier, nous voyons 

que les tarifs sont ainsi établis pour le droit fixe de pa-

tente, eu égaid à la population. 
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Nous avons vu que le projet de M. Achille Fould place 

les avocats dans la quatrième classe. 

D'après le projet présenté par M. Passy, le 13 octo-

bre, les notaires et les avoués de première instance sont 

rangés dans la socoucta classe; 

1,829,000 
D'après le projet présenté en 1835 pour imposer les 

avocats, le rapporteur évaluait que 2,503 avocats | ro-

duiraient, comme résultat du nouvel impôt, une somme 

de 138,180 fr. 

Nous reviendrons sur les questions soulevées par le 
nouveau projet. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes;. 

Présidence de M. Lasagni. 

BulletindulQ novembre. 

SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF. — FAILLITE. — SES CONSÉQUENCES 

A L'iGAKD DES MEMBRES DE CETTE SOCIÉTÉ. 

La faillite d'une société en nom collectif entraîna néces-
sairement la faillite de chacun des associés. (Préjugé en ce 
sens par arrêts de la Cour de cassation des 10 novembre 1815 
el 30 juillet 1849.) Il s'ensuit que la vente d'un de ses im-
meubles consentie à l'un de ses créanciers personnels, par un 
des associés , à une époque postérieure à la cessation des 
paiemens d« la société, doit être annulée au regar 1 de l'ac-
quéreur, lorsqu'il est cons até en fait que celui-ci connais-
sais alors, cet.e cessatiou de paiemens, et par conséquent la 
faillite de la suciété, dont il ne pouvait ignorer que tous les 
engageaieiis refl ichissaietil solidairement sur l'associé avec 
lequel il traitait. La position de >et associé s'identifiait à tel 
point t-.vec celle de la société, elle ise liait si étroitement avec 
elle par suite des principes sur la solidarité, que la faillite so-
ciale rendait inutile ia déclaration individuelle de ia faillite 
des associés, pour leur enlever la capacité de disposer de 
leurs biens propres. A quoi bon, en eiftt, celte déclaration 
particulière de l'ai lite, pui que la loi, pour sauvegarder les 
iutérèts des tiers, permet de prendre contre ces associés in 
dividuellement, les mesures conservatrices (an. 458 du Code 
de commerce) qui sont prescrites en cas de faillite V C'est ap-
paremment par^e qu'ils sont sous le coup de la failliie de la 
société qui domine et régit leur position personnelle. 

Jugé en ce sens, au rapport de M. ie conseiller Pécourt, et 
sur les conclusions confoi mes de M. l'avocat-général Freslon; 
plaidant, M« Huet. (Rejet du pourvoi du sieur Honoré.) 

ARRET. —CONCLUSIONS FORMELLES. —REJET. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

Une partiea conclu eu Cour d'appel à l'annulation d'un ju-
gement qui a ordonné l'exécution provisoire sans caution 
dans un cas où, suivant cette partie, la caution était due; elle 
a conclu, en outre, à la nullité d s poursuites faites en exé-
cution di ce jugeur ni sans prestation de cactiou et par le 

«actif ençore que, daus le en* particulier, gu avait négligé de 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 20 novembre. 

ENGAGEMENT D* ACTEUR. — INFRACTIONS. — M. ROGER ET 

LE THÉÂTRE LYRIQUE DE COVENT-GARDEN. 

M* Chéron, avocat de MM. Delafield et Webster, di-

recteurs du théâtre de Covent-Garden, exposa les faits 
suivans : 

Au mois de janvier 1848, M. Delafield vint à Paris, accom-
pagné de M. Gruneisrin, journaliste et amateur de musique, 
qui vou'ut bien se charger de débattre avec M. Roger les 
conditions d'un engagement pour le théâtre italien de Covent-
Garden. Le 5 janvier, fut lédigé et signé le traité suivant : 

« M. Roger s'engage à chauler, jouer et réciter, au théà're 
italien de Covent-Ganie 'i, les héros de Haydée d'Auber , de 
Lucie et de la Dame Blanclie, dix représentai ns par mois, 
du 4 juillet jusqu'au 5 septembre 1848, et dms lesconc rts 
donnés dans le ihéàire. 11 est entendu que ces concerts ne se-
ront qu'une fois par semaine. 

» Les appointemens de M. Roger seront fixés à 15,000 fr 
{ ar mois, payables de mois en mo : s. 

» Les frais de voyage, dans la tournée dans 
seront payés par l'administration. » 

les provinces, 

M. Roger devait apporter de Paris la partition et la traduc-
tion en italien dr) la Dame Dlanche. Un sieur Giovanni, de 
Paris, était chargé de traduire en italien l'opéra d'Haydée. 
Cet e musique n'avait jamais été au théâtre. 

Dans l'intervalle, et au mois de mars 1848, par l'entremise 
de M. G-uneisen, M Roger contracta un second engagement 
pour uue semaine, en s'obligent à rempla er, dans Lucie de 
Lammernioor, l'acteur Pagli ri, dont les lépétitions avaient 
attesté l'incapacité pour remplir convenablement ce rôle. Le 

prix de cet engagement fut de 8,000 fr., et de plus il fallut 
payer une indemnité rïe 5,000 fr. à M. Rasset, directeur 
rOpéra -Gmiique. Pour tout cela M. Rogrr donna quatre 
présentations. 

A la tin de juin 1848, M. Roger arrive à Londres ; il n'ap-
porte ni la partition ni la traduction d-i la 1 

parlitio t ettvaduclion qu'il avail promues : 
jouer cet opéra. 

Le traducteur Giovanni, parti subitement pour l'Italie, ne 
s'était point a quitté do sa tache pour l'opéra d'/faydée et 
des Huqufnots. M. Roger dut chanter en français le rôle de 
Raoul dans une représentation au bémfice de M"" Viardot. U 
olfrit aussi de jouer le lô'e d'Arnold dans Guillaume Tell ; 
mais ce rôle appartenait à M. Mario: toutefois, ce demi» r 
ayant consenti a le céder à M. Roger, M. Roger I 

août 1848. Par malheur, ce fut pour l'artiste 
plet. Sur i 

de 
re-

Dame blanche, 
impossible de 

e joua le 12 
Xt ^•T,nei,r' £e Iut pour

 ''*
rlisle ll

" com-
plet Sur ce point, nous rapportons plusieurs alRdavit rec w 
par le lord-ma.re de Londres dans la forme dCT JffiÏ 
ses, S*ns parler de la déclaration de M. Gruntisen. au ± 

runijsen, (juj avait 
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élé intermédiaire entre II. Roger et M. Ddafield, vo.ei cel-

les d'autres personnes parfaitement désintéressées. 

4° M. Jean Gjodman, habitué du théâtre de Covent-Girden, 

a dit : 
« Que la tenue, le chant et le jeu du sieur Roger dtrs le 

r6le d'Arnold forent un fiasco (échec) complet et marqué ; 

que le sieur Roger ne pro luisît au un effet, et que qu 'lques-

uns des assistans (souscripteurs) et plusieurs personnes dans 

le salle du théâtre, avec lesquelles le témoin conversait a-

lors, exprimèrent leur méconu ntement de cette représenta-

tion dudit sieur Roger dans lerole d'Arnold. » 

2° M. Gye, aide administrateur et d recteur du théâtre 

pendant la saison de 1848 : 
« L'apparition du sieur Roger, dans le rôle d'Arnold de 

l 'opéra de Guillaume Tell, fut un fiaso complet et causa un 

sérieux préjudice et une perte à l'adminstration du théâ-

tre. » 
3° M Jean Elle, professeur de musique et directeur de 

l'Union musicale de Londres : 

« Leihintet le jeu du fieur Roger, dans son apparition 

dans le rôle d'Arnold furent, à mjn jugement et à mon opi-

nion, un échec tranché, et c'était là l'opinion générale des 

différens souscripteurs avec lesquels je m'entretenais de la 

valeur scénique du sieur Roger, et tous n'hésitèrent pas à ex-

primer leur mécontentement, de la représentation dudit rôle 

par ledit Roger. » 
Tous les journaux de Londres pirlèrent de M. Roger dans 

le même sens. On peut résumer leur opinion dans ces ex-

pressions du Messager : 
A M. Roger, qui jouait le rôle d'Arnol 1, était taxé au-delà 

de se* ressources, *t' quoiqu'il chan àt avec goût et passion, 

la mù'.-ique est au-delà de sa portée, et l'accord dans les [dus 

hautes notes était quelquefois pénible à entendre. » 

Cependant, M. Delafield voulant détruire le mauvais effet 

de cet échec, fît' annoncer une seconda repré-en ation de 

Guillaume Tell pour le 15 août. M. Roger refusa de jouer ; il 

se disait indisposé ; ce n'était qu'un prétexte; nous le prou-

vons par p'usieurs déclarations régulièrement ftites à Lon-

dres. M. Gruneisen a dit: 
« Prévenu un jour d'avance de répéter l'œuvre qui, selon 

l 'usage habituel, était formellement annoncée par précaution 

depuis plusieurs jours, ledit sieur Roger notifia à l'adminis-

tration qu'il était trop indisposé pour répéter ni paraître da s 

la rôle d'Arnold de Guillaume Tell. 
» Par suite de celte notification, sur la prifre de M. Dela-

field, j'allai trouver M. Roger et le priai instamment de pa-

raître à tout événement sur le théâtre, vêtu conformément à 

son rôle, même s'il ne pouvait chanter, lui insinuant qu'en 

agissant de la sorte, le public pourrait croire, dans ce ca-, que 

l'Opéra était seulement retardé, et non que c'était un fiasco, 

assurant ledit Rog r d'une justification à cet égard dans les 

(bulletins) journaux du jour et ceux du soir, sur le théâtre; 

mais ledit Roger refusa formellement de paraître en aucune 

façon, et ne joua ni chanta dans aucun opéra, ce soir, le 15 

août 1848, quoique, comme l'affirme le déposant qui le croit 

véritable, ledit Roger fût parfaitement bien dispos. » 

Cependant M. Delafield, voulant donner une soirée extraor-

dinaire de c'ôture (d'adieu), le 20 aoù , fit demander à M. Ro-

ger de chanter dans le 2e acte de Guillaurr.e Tell; celui-ci s'y 

refusa formellement, offrant seulement de chanter dans ici 

Huguenots le rôle de Raoul, qui appartenait à M. Mario; ce 

qui n'était pas praticable. Ainsi, M. Roger, qui ne venait ja-

mais au théâtre, n'avait chanté que de .ix fois en deux mois : 

uue fois en français dans les Huguenots, uue deuxième fois 

dans Guillaume Tell. 
M. Roger ajouta à toutes ces infractions celle de chanter 

pour un établissement rival à Towu-Hall, le 5 septembre, 

jour où durait encore son engagement. 
Voici à cet égard des déclarations qui ne laissent pas place 

au doute : 
M. Gruneisen déposé ainsi : 
«e M. Roger chanta seulement pendant deux mois; malgré 

cela, le second engagement de M. Roger allait jusqu'au 5 sep-

tembre 1848, inclusivement; et ledit sieur Roger, pans une 

permission écrite ou verbale de MM. DeUfied et Webster, 

donnée à aucun de ceux engagés avec M. Lumley, d. recteur 

du Théâtre royal de l'Opéra-Italien d'flaymarket , à Londres 

(établissement rival de celui de Covent-Garden), pour chan-

ter, et qui, comme M. Ro^er me l'a dit à moi déposant, que 

ledit Roger chantait à Birmingham à un concert qui était 

donné par Jenny Lind, un jeudi soir 5 septembre 1848, pour 

le bénéfice de M. Lumley et autres. 
» Je déclare qu'ayant une expérience approfondie des sujets 

qui touchent les théâtres et les engagemens des artistes ; que, 

conformément à l'usage des théâtres en Angleterre, le refus 

dudit Roger de paraître et de chanter dans le rôle d'Arnold 

de l'opéra de Guillaume Tell, sur la requête de M. Delafield, 

et M. Roger, s'engageant et chantant pour un autre directeur, 

a fait infraction auxdites conditions et termes de son enga-

ge lût avec MM. D lafield et Webster, et que M. Roger ne 

pouvait pas, par les lois de l'Angleterre, recouvrer aucune 

compe isation ou dommage contre lesdits sieurs Delafield et 

Webuer, ou aucun d'euî, pour non paiement de ses appoin-

temens, après semblable refus de chanter. » 
M. Gye: « Je déclare que j'ai été engagé toute ma vie dans la 

direc ion el l'administration des théâtres lyrique*, et que je 

suis familiarisé avec les règles et réglemens des théâtres, et 

avec les conditions et obligations qui sont imposées aux artistes 

qui sont attachés aux tiiéàtres, et je déclare que vu les obliga-

tions du sieur Roger pendant la SMIOII de 1848 avec le sieur 

Delafield, c'était son devoir de ve.iir de temps en temps au-

dit théâtre pour offrir l'assurance de ses services, s'ils élaient 

ou pouvaient être requis pour auelques représentations, et 

que ledit sieur Roger, étant engagé pour tours (tourné s), 

c'était encore son devoir de s'assurer auprè-s du sieur Dela-

field ou de son représentant, si, quand, et où ses services se-

raient requis pendant un tel < ngagement. 
» Je déclare, en outre, que le sieur Roger n'a pas observé 

ces conditions et règles une seule fois pendant ton engag -

meir, et qu'après avoir paru dans les opéras de Lucie et de 

Guillaume Tell, et qVnn soir, prié subitement de jouer et 

déchanter dans l'opéra des Huguenots, ledit Roger ne vint 

pas audit théâtre de l'Opéra-Italien pour assurer de ses ser-

vices qui étaient léc'amés pour un ou plusieurs jours dans les 

prov nces. 
» Je déclare, en outre, que pendant son engagement avec 

ledit sieur Delafield, le sieur Roger n'avait aucun droit de 

s'engag. r avec un autre directeur pour jouer ou chanter 

quelque part que ce fût en Angle.erre, et que le faisant, ce 

serait une infraction à ses engagemens. » 

M. Besselli (lettre par lui écrite à M' D.llais, agréé) : 

o Comme ancien d'recteur du Théâtre de Sa Majesté à Lon-

dres, je pif s vous certifier : 1° qua l'engagement d'un artiste 

portant : « Je m 'engage du 4 janvier au 5 mars, » par exem-

ple, comprend le 5 mars inclusivement, et que ce jour-là, il 

n'a pas le droit de chanter ou de répéter avec des artistes sur 

un autre théâtre ou dans un concert , ou même avec des artis-

tes, sans un consentement formel ou par écrit du directeur 

qui l'a engagé; 
»2° Que le manque d'exécution deson engagement, en ayant 

chanté pour un autre directeur, dans un concert, fût-ce même 

le dernier jour de l'engagement, détruit le traité, et donne 

contre l'artiste une action en réparation de dommage, au di-

recteur qui l'aurait engagé. Il ne peut pas quitter la ville où 

il doit chinter avant sou traité expiré. C'est au point, qu'en 

Angleterre, on expulserait simpleme it Par liste du théâtre et 

on lui défendrait d'y mettre les pieds, comme on fit l'année 

dernière à Rouconi en Angleterre, et comme cela s'est prati-

qué à Paris, au Grand-Opéra, eu la personne du baryton M. 

Latour. » 
Il est donc prouvé, ajo ite M' Clérans, que M. Roger a man-

qué à ses engagemens. Cependant, après avoir tuiché 15,000 

francs pour le premier mois, il eu a réclamé 15,000 autres 

pour le deuxième, plus 750 fr. pour des dépenses de costu-

mes, etc. Comme M. Webster était à Pars, M. Roger, en ver-

tu d'ordonnance de M. le président du Tribunal, a tait arrêter 

M. Websttr, qui n'a obtenu sa liberté qu'eu remplissant la 

condition prescrit ■• pr cette ordonnante, à savoir, le dépôt 

d'une somme de 10,000 fr. à la Caisse des consignatious. 

Devant le Tribunal de commerce, MM. Delafield et Webster 

n'avaient pis produit les déclarations pt.r affidavit que nous 

mettons sous les yeux de la Cour; Us plaidèrent que la rési-

liation du traité résultait des infractions de M. Roger lui-mê-

me à toutes ses obligations. Voici le jugement intervenu le 15 

février 1849 : 

Ce Tribunal : 

« Attendu qu'il résulte des débats et pièces produites que 

les défendeurs ont engagé le demandeur pour jouer sur le 

théâtre de Covent-Garden, à Londres, pendant deux mois, à 

raison de 15,000 fr. par mois ; 
» Attendu qu'il est constant pourle Tribunal, et qu'il n'est 

pas dénié par les défendeurs, que le demandeur s'est tenu à 

Londres à leur disposition ju-qu'au 5 septembre; 

» Attendu que si les défendeurs prétendent que l'engage-

gement dont s'agit aurait été résilié d'un commun accord en-

tre les parties, ils n'apportent aucune preuve à l'appui de 

leur allégation; 
» Attendu que le demandeur a reçu des défendeurs une 

somme de 15,000 fr. pour le premier mois de ses appoin e-

men?, que pareille somma lui est due pour le second mois ; 

» Attendu que si le demandeur réclame, en outre, uge som-

me de 750 fr. pour frais de costumes, il ne justifie pis que 

cas frais dussent être à la charge des défendeurs; 

» Condamne les défendeurs a payer 15,000 francs et inté 

rèts, etc. » 
M' Cliéro i fait observer qu'on n'a jamais articulé qu'il y 

eût résiliation d'accord ; mais il soutient que les déclarations 

produites établissent les contraventions reprochées à M. Ro-

ger, qui a déjà, pour deux représentations seulement, reçu 

15,000 fr., et ne devrait pas aujourd'hui insister sur des pré-

tentions aussi exagérées que celles qui fout l'objet de sa de-

mande. 
M' Pouget, avocat de M. Roger : MM. Delafield et Webster 

ont cherché, dans l'exploitation du théâtre de Covent-Garden, 

das occasions de plaisir, qui les ont détournés d'une sage ad-

ministration à laquelle ils auraient dû s'appliquer; ceci soit 

dit en particulier de M. Webster, qui appartient à l'aristo-

cratie britannique. La réputation de Roger é ait connue de 

ces messieurs; afin de prévenir les sollicitations de M. Lum-

ley, leur rirai, qui dirige le théâtre de S. M., ils s'adressè-

rent, dès le mois de janvier, six mois d'avance, à M. Roger, 

avec qui ils passèrent le traité qui devait commencer seule-

ment au mois de juillet. Cependant, dans l'intervalle, MM. 

Webster et Delafield devaient ê re honorés de la visite de la 

reine et de sa cour ; Roger fut appelé par eux ; il n'hésita p is 

à faire la voyage. 
Par son traité, il ne devait chanter que trois rôles : dans 

Haydée, Guillaume Tell et Lucie. C". traité ne devait durer que 

deux mois ; il commençait le4 juillet et finissait le4 septem-

bre; le 5 septembre, M.Roger était donc libre; carnous comp-

tons de quantième en quantième, et la jurisprudence est 

constante sur ce point. Les directeurs, quant à eux, ét ient 

tenus de payer le prix convenu. Roger partit le 20 juin; il 

était à Londres le 21 , quatorze jours avant le début de son 

engagement. A ce moment aucune des trois pièces n'était 

montée. Roaer s'était chargé de taire dessiner à Paris les 

costumes d'Haydée ; ces dessins avaient été envoyés par lui 

aux directeurs, dès le mois de mars; ils lui avaient coûté 300 

fr., qui ne lui furent pas remboursés. Les costumes devaient 

être tournis par le théâtre; cependant Roger, ayant fait con-

fectionner celui qu'il devait porter dans Haydée, et qui lui 

avait coûté 750 fr., n'en a pas été payé non plus par ces 

messieurs ; ei il n'interjette point appel du jugement qui lui 

a refusé l'allocation de cette somme. 

Lt vérité du procès, c'est que MM. Delafield et Webster ne 

voulaient pas faire jouer Roger dans les trois pièces compri-

ses au traité; ce qu'on voulait, c'était de prévenir M. Lum-

ley et de l'empêcher d'engager Roger au théâtre de S. M.; on 

voulait réduire Roger au silence ; on y est parvenu. 

Le 4 août, leslluguenols étaient annonças; Mario était ma 

lade ; on ne pouvait cependant se dispenser de jouer ; la re-

c lt", connue à l'avance, était de 30,000 fr. Roger fut prié de 

prendre le rôle; il le chania, mais en français, et il faut 

qu'il ait eu du succès, car le public ne se plaignit pas de 

cette disparate. Ce qui atteste encore plus ce succès, c'est que, 

dès le lendemain, Mario se hâta de reprendre son rôle. MM. 

Delafield et Webster ne sauraient avoir oublié qu'ils vinrent 

féliciter et embrasser Roger dans sa loge, et qu'ils lui remi-

rent un anneau de prix. Depuis le procès, Roger n'a pas voulu 

conserver cet anneau ; il en a fait don à une loterie de bien 

faisanceau nrofit des artistes, et, ce qui est remarquable, le 

lot est échu à un autre illustre ténor, M. Duprez. 

M. Roger rendit encore un autre service à ces messieurs 

On lui demanda de jouer Guillaume Tell, bien que cet opéra 

ne fût pas compris au traité. 
Il chanta, et son succès fût évident, bien que certains 

journaux, produits par MM. Delafield et Webster, aient dit le 

contraire ; mais, d'une part, il est des critiques de journaux 

qui servent ainsi de réclames aux directeurs, et, d'un autre 

cô'é, nous produisons aussi des journaux qui renferment des 

éloges non équivoques pour l'artiste. D'ailleurs, si le succès 

n'eût pas été positif, les directeurs n'auraient pas annoncé, 

comme ils l'ont lait, une deuxième représentation de Guil-

laume Tell avec Roger. Quant a ta maladie qui a empêché ce 

dernier d'y paraître, elle est attestée par un certificat du 

médecin du théâtre. 
Maintenant, le théâtre de Covent-Garden étant fermé dès le 

20 août, et M. Roger ayant, au surplus, fait l'ornement de 

plusieurs grandes soirées données par ces messieurs, a t-i 

été permis à l'artiste de se faire entendre le 5 septembre (son 

engagement é'ait expiré depuis la veille) dans uti concert, 

non pas à Lo dres, mais à Birmingham, au bénéfice d'un ar-

tiste malheureux ? 

cédure et l'acte d'accusation. Nous reproduisons ce der-

nier document qui est ainsi conçu : 

M. le premier président, après avoir consulté la 

Cour : La cause est entendue. 

Après délibéré, la Cour, adoptant les motifs des pre-

miers juges, confirme leur décision. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. 

(Correspondance particulière de la Gazette det Trib unaxtx. 

Présidence de M. Londe. 

Audience du' 17 novembre. 

AFFAIRE DE MONTLUÇON. — ATTENTAT CONTRE LE GOUVER-

NEMENT. — EXCITATION A LA GUERRE CIVILE. 

Cette affaire, qui a longtemps préoccupé les esprits, et 

à laquelle se rattachaient les événemens insurrectionnels 

de ia capitale^ avait excité au plus haut point la curiosi-

té •, aussi toutes les précautions étaient prises, dès le 

matin, pour maintenir l'ordre; mais les débats n'ont pu 

commencer que dans la soirée, une autre affaire s'étant 

prolongée au-delà des prévisions. 
C'est à cinq heures seulement que les accusés, au nom-

bre de quarante-un, sont introduits dans la salle, qui a 

subi des modifications notables. Les bancs destinés aux 

accusés ont été agrandis et font retour sur la salle, qui 

se trouve grandement diminuée dans sa largeur. 

On remarque que les accusés sont la plupart des ou-

vriers ou des cultivateurs, et presque tous encore jeunes. 

Le si- ur Fargin-Fayolle, frère du représentant qui 

vient d'être condamné à la déportation par la Haute-

Cour de Versailles, et qui aurait joué le principal rôle 

dans l'insurrection, est le seul accusé absent. 

La Cour en re en séance, avec M. le procureur-général 

de Sèze, assista de M. Bertrand, son substitut. 

Les conseils ou amis des accusés admis à présenter 

leur défense, sont MM. Miller, Chantemille, Dumirail, 

Greliet, Beruet fils, Nouy et Mazeren. 
On avait annoncé que MM. Michel (de Bourges) et Bac 

viendraient en aide à la défense, mais ils ne sont pas en-

core arrivés. 
La Cour, vu la longueur présumée des débats, ordon-

ne à la fois l'adjonction de deux conseillers-assesseurs 

et de deux jurés supplémentaires. 
M. le président, après avoir formé le jury dejugement 

et interrogé tous les accusés sur leurs nom, domicile, 

profession, etc., renvoie à l'audience de d main pour en-

tendre la lecture des pièces du procès. 

Audience du 18 novembre. 

A l'e»*! ïisi'a de l'audience, on lit le» pièces de la pro-

Dans le courant du mois de juin dernier, un fait d'une 

haute importance s'est produit dans l'arrondissement de 

Momluçon, et plus particulièrement dans le canton d'Huriel, 

pendant lanuit du 1 4 au 15, sans qu'aucun symptôme pré-

curseur eût pu faire pressentir cet événement. Le tocsin son-

na simultanément à Nocq, à Courçais et à la Chapelaude; dans 

quelques-uns des villagesde ces trois communes, la générale 

battit, et le son du tambour succéda à celui do la cloche; les 

habitans se levèrent à la bâte, les uns obéissant à un signal 

qu'ils connaissaient d'avance, les autres cédant aux sentimens 

de terreur que cet appei devait faire naître; l'épouvante était 

si grande, que plusieurs personnes honorables abandonnèrent 

précipitamment leur domicile et songèrent à se rendre dans 

une forêt voisine pour y chercher un refuge. Un des maires, 

qui, vivant au milieu de ces populat ons, devait le mieux ap-

précier la fermentation des esprits, donna le premier l'exnn-

ple de la fuite. 
Des rassemb'emens se formèrent, des colonnes d hommes 

armés do fusils, de faulx, de dards, de pioches, d'outils, 

d'insrumens de toute espè;e, ne tardèrent pas à s'ébranler et 

parcourir la campagne afin de recueillir les recrues qu'el-

les pourrai mt l'aire en roule. Ces masses, dont le mouve-

ment stratégique avait été calculé avec beaucoup d'iutelli-

gence, avaient reçu l'ordre de se réunir à un point central, 

d'où elles devaient ensuite sa rabattre sur le chef lieu de can-

ton, et plus lard sur le chef-lieu de l'arrondissement. Le but 

de l'insurrection semblait déjà se révéler par des paroles si-

gnificatives et par des actes blâmables; dans leur passage ra-

pide, des groupes d'insurgés s'étaient livrés à des violences 

contre les personnes ; ils avaient débuté par des scènes de 

déprédations et de pillage, violé plusieurs domiciles, enfoncé 

la porte d'une maison, et tout autorisait à croire que s'ils 

continuaient leur marchejusqu'à la ville, ils y commettraient 

d'autres excès plus prav; s encore. 

Vers dix heures,. un tènement sauvage el. (ans culture fut 

e ivahi. Huit cents cultivateurs s'y trouvèrent réunis, avec 

les intention* les plus hrsliles; hmreusement une direction 

puissante et énergique leur manqua. Parmi les individus qui 

campaient sur ce terrain, plusieurs étaient sous l'empire d'un 

sentiment de découragement et de crainte ; pensifs, inquiets, 

abattus, ils étaient assis sur le sol, et, quelques désertions 

ayant été signalées, il avait été nécesaire de prendre des pré-

cautions pour empêcher une dispersion plus complète. Les 

chefs eux-mêmes semblaient hésiter, et attendre des nouvel-

les qui pussent leur permettre de continuer leur entreprise; 

avant d'opérer un mouvement décisif, il était en effet impor-

tant pour eux de savoir si cette brusqua levée d'armes s'éten-

drait aux communes limitrophes, auxquelles elle devait ser-

vir d'encouragement et d'exemple. 

L'incertitu le de cette situation ne fut pas de longue durée; 

d'officieux messageis parurent, portant des avenissemens sa-

lutaires ; le courrier de Paris était arriyé de bonne heure, et 

avait annoncé la compression de l'émeute au sein de la cap-

tale, Parresta ion de quelques députés montagnards, surpris 

au Conservatoire des Arts-et-métiers, et le triomphe définitif 

de l'ordre. Cette défaite des partis anarchiques fut commu-

niquée sans doute, et elle eut un effet presque immédiat sur 

cuie foule grossière et égarée. Malgré la résistance de quel-

ques mutins dont on eui de la peine à tempérer l'ardeur, tous 

les hommes qui i omposaient le rassemblement cédèrent aux 

conseils de M. Delaunoy, maire d'Huriel, et regagnèrent paci-

fiquement leurs domiciles. Le calme le plus absolu succéda à 

l'agitation de la matinée, et il ne resta des faits qui venaient 

de s'accomplir, que de pénibles souvenirs, et qu un sujet de 

réflexions térieuses. 
Sous plusieurs rapports, celte affaire se présentait avec des 

caractères spéciaux qui en augmentaient la gravité et qui ap-

pelaient l'at ention particulière de la justice. Aucune collision 

n'avait eu lieu, le sang n'avait pas coulé, mais le drapeau de 

la guerre civile avait été audacieusement arboré, les armes 

prises pour renverser le gouvernement établi, et les hommes 

valides réunis pour appuyer par la force une criminelle a-

gression. 
L'insurrection, qu'on voit si facilement surgir au milieu 

des villes populeuses et dais les grands foyers industriels, 

était sortie de son cercle accoutumé; pour la première fois de-

puis longtemps, elle apparaissait au sein des bourgades rusti-

que^ parmi les cultivateurs toujours si indifférens et si cal-

mes; son but était moins d'arriver à une modification de la 

f^rme politique qu'à la réalisation des utopies du jour et à la 

mise en pratique des doctrines socialistes; c'était, en un 

mot, une sorte de jacquerie agricole, une espèce de croisade 

organisée par les classes pauvres contre les classes plus heu-

reuses et plus opulentes. 

Il est difficile de conserver des illusions à cet égard, lors-

qu'on se met sous les yeux une proclamation rédigée pour la 

circonstance même et dont plusieurs passages révèlent clai-

rement la pensée. Entre autres phrases, on y remarque sur-

tout celle-ci: •< Levez-vous tous, 'frères d< s campagnes; le-

vez-vous comme un seul homme; l'heure a sonné, venez, et 

quand nous aurons réussi comme nous l'espérons, vous trou-

verez ce que nous désirons tous depuis si longtemps : la li-

berté, le travail et le bien-être ; alors vous ne serez plus op-

primés par les riches el les nobles; venez, venez vite, car nous 

attendons pour défendre une sainte cause, celle de la vraie 

république; car ce que nous voulons, c'est qu'il n'y ait plus 

d'impôts sur les pauvres; les riches ont assez d'écus pour les 

pay. r; arrivez, ami-, on menace de nous égorger. » 

Cet appel, qui présentait à des villageois cupides l'espé-

rance d'un intérêt matériel, avait été généralement entendu ; 

il explique comment et par quels moyens on avait réussi à 

soulever ca-; masses inertes que l'ég ïsme seul préoccupe. Sâ-

duit; par de vaines promesses , effrayés par de violentes 

menaces, la plupart marchaient sans avoir la conscience de 

l'action qu'on leur faisait commettre; un d'eux exprime lui-

même cette idée dans un langage qu'il n'est pas inutile de 

reproduire : « Nous étions, dit-il, de pauvres bêtes qui ne sa-

vions qu'aller devant nous et suivre les autres; on nous fai-

sait avancer comme un troupeau de brebis que l'on tou-

che. » 
Les sévérités de la répression ne devaient pas évidemment 

s'appliquer à ces instrumens inintelligens et passifs d'une vo-

lonté coupable; elles devaient se concentrer et s'appesantir 

sur les chefs principaux, sur les agens intermédiaires qui 

leur avaient prêté le secours de leur activité, et enfin sur 

ceux qui, ne remplissant dans les bandes aucune espèce d'em-

ploi ou de fonctions, avaient usé de la force pour violenter 

des citoyens inoffensifs et paisibles. C'est dans ce sens que 

les magistrats -instructeurs ont dirigé l'information dont ils 

ont été chargés; il est temps d'entrer dans l'examen des faits 

spéciaux qui concernent les divers inculpés et de constater 

leur participation personnelle à l'atteniat qui a motivé la 

poursuite. 

Fargin-Fayolle, dit Sommérat, frère du représentant, ha-

bite la Chapelaude. Doué de moyens naturels, d'un esprit vif, 

d'un cœur bon et généreux, il a, en exerçant une hospitalité 

libérale, acquisune grande influence et en même temps dis-

sipé sa fortune. Au milieu de sou, dénuement, il s'est exclusi-

vement déveué à la politique, et il a poussé l'ardeur de son 

opinion jusqu'au plus dangereux fanatisme. 11 n'existe pas 

dans l'arrondissement de Montluçon un homme appartenant 

au parti du mouvement avec lequel il n'ait entretenu des 

rapports familiers et intimes. Son empire sur les personnes 

qui le connaissent est tel qu'il est parvmu à exercer ia do-

mination la plus complète sur les membres des municipali-

tés voisines. Avec de tels avantages, il avait été aisé pour lui 

d'égarer des ouvriers et des cultivateurs ignorans, dont il 

flattait les passions et les espérances. Tous les discours qu'il 

leur adressait se résumaient dans ces quelques mots remplis 

de promesses : « Vous avez été pauvres assez longtemps, c'est 

maintenant votre tour; vous ne paierez pins d'inv ôts ; il n'y 

aura plus de droits réunis ; il faut que l'on vous restitue les 

45 centimes et le milliard des émigrés. » Tous lesélémens re-

cueillis par la procédure constatent qu'il était le chef de l'at-

troupement, que c'est lui qui l'a organisé, qui lui a donné la 

première impulsion. 

Le 13 juin, il écrivait au maire de Courçais une lettre dans 

laquelle il sollicite son concours. Cette lettre, qui n'a pu être 

reproduite , mais dont les expressions ont été rappelées de 

mémoire, aurait été ainsi conçue : « Ledru-Rollin vient de 

faire mettre Napoléon en accusation; Sartin et mon frère 

Fayolle m'ont écrit qu'il fal ait prendre les armes ; ainsi te-

nez-vous prêts ; il est probable que demain ou après-demain 

j'irai chez vous. » 

Le 14, sa maison était devenue une sorte de quartier • 

ral où des préparatifs de toute nature étaient fait né " 

jonrnée du lendemain, où des ordres étaient donnés etP?Ur la 

mis à leurs destinations respectives. Renfermé lui-mê , Ds ~ 

un cabinet secret qu'une cour sépare de son habita1 ]8 5 

s'occupait activement, avtc Vincent, de Boussac i „« 

avait 

lève. 

; co-

signai 

«■ 1 r — - — - - ~ — ». « y «v rnr)rtm_ cl IlPti 

des armes. Cinq pistolets et trois fusilfs avaient éié réui 

milieu de ce petit appartement dans lequel le sieur D ' U 

zet, maître de poste, venait bientôt apporter un Da«*îî!ÏÏ" 
poudre et des balles. pa1uet de 

La même soir, vers huit heures, de re'our de Mont] 

où il était sans doute allé s'entendre avec ses compljc
Ç-0n ' 

rapportait la proclamation dont le texte est déjà traoscr?' ■' 

la communiquait à Pailherelet à Anatole Prévost, leur r> 

crivaild'en dr< sser plusieurs copies, et les envoyait, l'un d*" 

la coTimune de Courçais, l'autre dans celle de Viplais n S 

lire celte nièce et faire sonner le tocsin. Il déclai ait aux 

sonnes qui paraissaient incertaines ou irrésolues, qu'il * r~ 

des ordres, que Par s était en feu, que la révolution 

recommencé, et que toutes les communes da France se 

raient en masse à la même heure, comme en 1793. 

Dans la nuit du 14 au 15, il faisait appeler chez lui n! 

sieurs habitans du bourg; il leur donnait l'ordre de se f U " 

dre à l'église pour faire entendre les premiers sons de la ^ 

che d'alarme, et transmettait ainsi aux populations le 

qu'elles a ten laient pour prendre les armes. 

Le 15, pendant la matinée, il se mettait à la tète d'une r1 

colonnes qui s'étaient formées à la Chapelaude, et la coud T 
sait au lieu du rendez-vous, en suivant la direction du v\~ 
lage de Las-Vallas. Quelques heures après, il arrivait à N 

à cheval, encourageait les habitans à partir, et s'emparait^ 

la tète d'une bande, de deux fusils de chasse dans le domi '\ 

du curé ; il se montrait ensuite à la Brande des Mottes av 

une ceinture rouge garnie de p stoletset d'un poignard à m/1 

che de corne; et enfin, lorsqu'il fut certain que l'entrepr " 

était manquée, il prenait la fuite pour se soustraire au rna' Se 

dat qui avait clé décerné contra lui. 

Vincent, de Boussac, vient en second ordre. Après avo 

dissipé dans une vie de débauche le faible patrimoine que |
u
' 

a iais;é son père, il a reçu des leçons de Pierre Leroux et est 

devenu un des adeptes les plus arjens de sa doctrine.' 11
 r

é-

s îlte de la notoriété publique elle-même, qu'il était le pretnin 

lieutfwnt de Sommérat, et qu'il l'assistait dans les actes qu/ 

devaient préparer ou consommer son crime. 

Dans la matinée du 15, il était armé d'un fusil, avait deux 

pistolets à sa ceinture, et portait sur l'épaule une carnas-

sière qui semblait contenir des munitions. Dans cet appareil 

il avait pris le commandement de la seconde colonne et l'a-

vait conduite par le village de Saint-Cernin au lieu fixé pour 

la réunion générale. C'est lui qui, arrivé à la Brande des 

Mottes, avait placé des sentinelles sur divers points afin d'ar-

rêter les désertions fréquentes qui commençaient à prendre 

le caractère d'une déroute. 

Les individus dont les noms suivent, quoique plaoés dans 

une situation inférieure, n'ont pas moins joué, dans les faiu 

incriminés, un rôle qui mérite une répression. 

Ici l'acte d'accusation énumère un certain nombre de 

faits de moindre importance et qui concernent les nom-

més François Michon dit Chambon, Maure-Lépineux, 

Pierre Touzet, Gilbert Mourier, Jean Michon, Jacques 

Barbe, Jean-Baptiste Contandoux, Gilbert Chambarreau, 

Biaise Pailhoux dit Huguet, Gilbert Beaune, Sébastien 

Dag >is, Pierre Jean, Gilbert Millet, Jean Rotois, Philippe 

Favardin, Gilbert Rabret, André Dubouchet, Claude Le-

fère, Manon Amizet, Gabriel Draux, Jean Desjobert, 

Toussaint Verneuil, Joseph Denizard, Antoine Favardin, 

Gilbert Moreau, Claude Aussaigne et Jean Lacroix. Puis 

l'acte d'accusation continue ainsi : 

Dans cette longue énumération de faits et de prévenup, deux 

jeunes hommes méritent une mention plus étendue et plu» 

minulieuse. 
Louis Pailheret est à peine âgé de dix-neuf ans; il a reçu 

une éducation qui est tout à la fois au-dessus de sa fortune 

et de sa position sociale. 
La Révolution de Février, en conférant à son père, cultiva-

teur entièrement illettré, les fonctions de mairede la commune 

de Courçais, lui a fourni les moyens dVbtenirpersonnellement 

une certaine importance; «ous le titre modesie de secrétaire, 

il s'est successivement ingéré dans les actes de l'administra-

tion, en a exercé ostensiblement tous les pouvoirs, et a fini, 

aux yeux de la multitude, par revêtir en quelque rorte le 

caractère officiel qui n'appartenait qu'au titulairelui-mème.ll 

a fait un funeste usage de l'influence que cette situation «nor-

male lui a permis d'acquérir. Il s'est surtout occupé vis-à-

vis de ses administrés d'une espèce de propagande politique, 

et il a usé, dans ce but, de son autorité temporaire. 

Quelques jours avant l'élection du 13 mai dernier, après 

avoir, à la sortie de la messe paroissiale, donné lecture de 

plusieurs arrêts préfectoraux, il déclarait aux habitans que 

ceux qui ne viendraient pas chercher leur* bulletins à la 

municipalité, se rendraient passiblea de deux ans d'empri-

sonnement et de 500 fr. d'amende. 
Le poursui es dont il a éié l'objet à la suite de ce dent da 

l'ont po nt empêché de prendre part aux événemens plus gra-

ves qui se sont produits dsns le canton d'Huriel. 
Parti le 14 pour Meniluçon, il s'y est procuré 100 grammes 

de poudre, dans la boutique de l'armurier Rouffet. Le même 

jour, il s'est rendu à la Chapelaude, a reçu les ordres de Som-

mérat, et a dressé plusieurs copies de la proclamation que 

celui-ci voulait faire répandre. Vers deux heures de la nuit, 

il a lu ce document à la lueur des flambeaux et au son du toc-

sin, sur une des places publiques du chef lieu de la c°w,mJ' 

nB . il a nnnvnniip les habitans des Pruenes et de la liouiei-

la profes-
mîiiuelJ 

ne; il a convoque les habitans des Prugnes et 
Hère, et, par des promesses et des menaces, il a réussi a so ^ 

lever et à armer les populations paisibles. Sous 

rapports, il peut être considéré comme un des chefs de 

surreclion. 
Anatole Prévost est plus jeune encore ; il exerce 

sion de garçon meunier, et au milieu des travaux ,
0}iies 

auxquels son état l'obligent de se soumettre, il occupe 

les facultés de son intelligence à l'étude des matières p 

qU
s!'quelque chose peut donner l'idée des germes du d^JJ 

que la mauvaise presse a jetés dans les campaarses, orfS 

bibliothèque de ce jeune homme, dont de détestables ^ 

ont corrompu les heureux penchans. Une perqtisitio ^ ^ ps 

découvrir dans son domicile, entre des sacs de iarl " . en , 
' t plus veneu 

instrumens d'agriculture, les pamphlets 1 » , i£.nea uJ 
qui aient été produits : La Réforme, les lettres de Jo B jj 
aux paysans, les luttes de la Cour et du Parlemenll < ? # 

de Lamennais; la Propriété, par M. Proudhon; les a 

de Ledru Rollin et de Félix Pyat, étaient accumules
é
^

lu
ucD 

céspêle mêle auprès de l'histoire populaire de la r 

de 1793, par Cabet. oans 
ne imagination nourrie des principes que 1 on P" con-

de tels livres, d;vaitêtre nécessairement tccessi b le a , s |n-

seils les plus déraisonnables et aux inspirations les P l )a it 

sensé.s. Anatole n'a point failli à ce rôle auquel »' • g Le-

destiné d'avance. Déjà connu sous le sobriquet de r,,^
reS

o-

roux, que lui avaient valu ses svmpaihies pour le et ^ ̂  

cialiste, il n'a pas reculé devant le danger de| Pren?.r
8 ét

éun 

mes c.ntrt un gouvernement légalement établi, et 

des auteurs les plus habiles et les plus imposans^ae ^ ^ 

dont nous avons déjà présenté les détails. C est lui q. 

piéet répandu les "pr
oclamatio1 s

 de Sommérat, q ^ Çjjjj 
ses ordres dans les communes, et qui, dans la nui £ _v . 

parcouru divers villages en engageant les citoye ■ 

m Outre les trois communes de la Chapelaude, Nocq[* ^0 
çais, dont les habitans ont fourni leur contingent a 

levée d'armes, plusieurs autres avaient été prepar sl. 

ce, et devaient y concourir par l'effet d'une participa 

multanée. . . . , ,, , Aa ,0ulever 

Le but de l'insurrection était de s'étendre, tie t ^Re-

populations sur une vaste surface, et de donner 

ment l'appui d'une force numérique imposante • 1
 )uÇon, " 

à ce résultat, un comité central s'était établi a■ »°
ffi

,
jéS)

 a** 

il communiquait soit par lui-même, seit Par 

les municipalités rurales qu'il savait sympa thiq" ^ &r 
Heureusement l'impulsion ainsi donnée n a po» et de 

sive. Les chefs subalternes ont manqué de «so ^ga-

courage; ils se sont bornés à des préparants, si» au daI1 per 

leurs de leurs intentions hostiles; en se relusaiu ^ ûc 

d'une complicité matérielle, ils ont paru atteno.ro 
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'^meiit de 8?®"f
e

Cl

s
e" trouvent des hommes dangereux, 

celte 01 ,lt„ „„>i|
a
 (liaient investis dos fonctions mu-

r les masses, 
pour les sé-

les mettre 
1ère com-
ète suivi 

our
 participer plus ostensiblement à ce com-

!j„ Pierre civile. . . 

mii' L T. mfme quns etaie-m -

o r» r
 lovaïent exercer pl... d'influence su 

' . pales. p° u>

 de inoy(
.
n

s pour les égarer et 

iï*01 Prïserve calculée et prudene ne saurait 
I •■■ '•" ur impositions delà loi pénale, qui consi 
*bri ° ;,^.

e
 complot, lors même qu il na 

,idP 

V cr^l'f/f^mmiroV commencé pour en préparer l'exé-

0
D ac

te
« 

.. détails rapidement tracés suffiront s rupiucuicufc »i«vu» ou
U

..w ..v pour taire 
d'une manière suffisantecelte seconde phase de 1 in-

pautorité judiciaire, suivant les indications 
ont fournies par l'opinion publique, s'était décidée 

.
u
ilui

 eia
'p

 daIls
 le domicile des sieure Meusnier- Dessaignes, 

,011

E ÏIS
j ydevenard, ancien avoué révoqué, que signalaient 

P» uin 
ta' 

te ni 

>(r
cat, e} ,','

ens el
 toutes les habitudes de leur vie. La per-

-
 J

"
ie

t

CL
 t ' chez le premier de ces deux prévenus n'avait 

r
ë**

,
.'
D
i '

a

s
aisir qu

e
 quelques documens épars d'une corres-

l>rDii s
 cl

j
ve

 entre lui et le sieur Caussidière, ex-préfet de 
UdauÇ

e
.?.

 que LU
 j| parcourait les d' partemens en qualité 

SfS * ! 7du journal la Réforme. 

' •cherches des magistrats chez le fécond avaient eu 

.««ces. H j avaient découvert : 1° une liste, sous le 
Comité électoral, de personnes qui composaient évi-

l ire tune focié é secrète, et probablement celle de la So-
t&*&\

pu
bJicaine; 2° une lettre éente de Paris par le 

r 'n «aVnes aux citoyens Thévcnard, Pain.haud et Giga-
I r 'i

ale

n du 14 mai 1848, annonçant la manifestation du 
'"

 n
 eu faveur de la Pologne, et la possibilité d'un con-

1 is de l 'Assemblé6 nationale ; 3° une leitre 

sans si 
«ri»" 

tour du pal 
Tle lamam du sieur Dessaignes, sans adresse, 

e
t sansdate, qui contenait une provocation formelle 

-
 r

*
re

 les arm s, et qui, selon toutes les apparences, était 
H re". ^ élever h s ouvriers forgerons ou mineurs de l'éta-

' : ;1L,td« Commentry. 
i i-.jj dan- la t ueile figuraient les sieurs Sambon, Daux 

pî lheuï présentait une nomenclature de brigadiers rap-
, rs Lfl îiom de chacun d'eux était placé en regard de la 
i iinaiion d'un quartier de la ville, qu'on avait divisée m 

r ni Une des pages de cette pièce importante, en consta-
•i "la présence de plusieurs des sociétaires, fournissait par-

ème la preuve que non-seulement ils s'étaient constitués, 
«is encore qu'ils avaient eu plusieurs séances. On y trou-

ât" en outre, l'organisation d'un bureau central composé 
?'

s
 fleurs Dessaignes, Thévenard et Sommérat. Quant aux 

lettres, voici dans quels termes elles étaient conçues : 

1™ Lettre. 

i Aux citoyens Thévenard, Painchaud et Giganon. 
» Tenez-vous sur vos gardes à Montluçon : demain les dé-

léaués des provinces, les clubs et les corporations iront à 
ïi l'Assemblée nationale pour protester en faveur de la 

Pologne et contre la conduite inconvenante tenue à l'égard 
des délégués par le ministre et le pouvoir exécutif. Comme la 
irde nationale veut s'opposer à cette manifestation, il est 

3iu qu'on courra aux armes; vos amis de Montluçoo fe-
ront leur devoir, soyez en sûrs. Depuis dix jours nous at-

•endons ce moment. 
» Vive la République ! » 

En marge on lisait ces mots : 

< Je me rends à l'instant à la Société des Droits de l'Hom-
me pour y prendre des ordres. Je ne puis donc pas vous en 

2' Lettre. 
,mre plus long. 

« Citoyen, 
> Au moment où nous écrivons, Paris et Lyon sont 9n 

k Le branle-bas commencera demain à Montluçon. 
• Nous venons donc vous engager à être ici demain matin 

ttieuf heures au plus tard, pour nous aider à donner une 
tome leçon à ces incorrigibles ennemis de notre chère Répu-

die. Nous vous recommandons de n'amener avec vous que 
i's citoyens dévoués; gardez-vous bien de vous fier à des 
«mes douteux. Vous feriez bien de prévenir notre ami Le-
idour. -

» Salut et fraternité et dévoûment. 
» Pour les socialistes de Montluçon. » 

b s prévenus, dans leurs interrogatoires, ont cherché à ex-
pliquer l'existenco de la société secrète dont il vient d'être 
question, en lui donnant un caractère purement électoral. 
L'assertion qu'ils ont fournie sur ce point, semble formelle-
ment contredite, soit par les deux pièces qu'on vient de lire, 
soit par les faits ultérieurs de la cause. Tous les documens 
l'iela procédure a réunis, rattachent, en effet, les auteurs di-
rects de l'attentat, et ceux plus timides du complot, parles 
lietisde la complicité la plus étroite. Ils établissent une en-
tière communication d'idées et un échange journalier de rap-
pris entre les insurgés de la campagne et les membres du co-
nté central de la ville ; ils prouvent que c'était sur ce der-

t
 point surtout que se trouvait le principal foyer anar-

12 juin, Jean-Baptiste Chambon porte de la part de son 
™itre et don 'ie en communication à Sommérat une lettre 

il sieur Sartin, représentant du peuple, adressée au sieur 
Hâtait, percepteur, dont il est l'ami politique. Cette lettre 
Hprui.te une certaine importance des circonstances graves 
" milieu desquelles elle a été écrite; néinmoins elle ne 
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i un réseau la majeure partie 

de l'arrondissement de Montluçon. L°s communes où ils se 
sont accomplis sont celles de Viplaix, Chazemais et Déser-
tmes. 

Alexandre Massicaad, maire de Viplaix, avait constamment 
employé son influence à répandre parmi les agriculteurs les 
doctrines socialistes, et il n'avait rien négligé pour réussir 
dans cet ardent prosélytisme. Tous les dimanches il avait 

1 habitude, en sortant de l'église, de monter sur un tas de 

pierres, et d'y lire publiquement des extraits de pamphlets 
ou de journaux, qu'il accompagnait des plusviolens commen-
taires. Ces prédications, prononcées d'un ton chaleureux, 
étaient presque toutes suivies des crisde Vive la République 

démocratique et sociale! Elles concouraient à animer les ha-
biians et à leur inspirer l'espoir d'un avenir meilleur et plus 

désirable. Avec de tels précédens, il éiait difficile que ce fonc-
tionnaire ne s'immisçât pas dans l'œuvre secrète que prépa-
raient quelques hommes dont il était le co religionnaire po-
litique. Dans la nuit du 14 au 15 juin, le jeune Ana'ole Pré-
vost, dont il a été parlé, se présen ait chez lui au nom de 
Sommérat, et lui portait l'injonction d'agir ; il n'obéissait 
qu'avec prudence, et il ne commettait aucun acte qui pût le 
compromettre d'une manière irrévocable. 

Il secintentait, dans la ma inée du même jour, soit par 
lui même, soit par ses émissaires, d'engager les habitans à 
s'armer et à partir. A ce point de vue, tout annonce qu'il 
avait depuis longtemps la connaissance des événemens qui 
allaient se réaliser, et qu'il avait donné son assentiment per-
sonnel à la résolution qui avait été prise. 

Le-, nommés Verntije, son adjoint; et Dagois, membre du 
conseil municipal, le secondèrent daus ses efforts : ils visi-
tèrent plusieurs villages pour convoquer les hommes de sa 
pari, et les disposer a se réunir au rassemblement, si le cas 
était jugé nécessaire. Dagois lui-même, qui passe dans le 
pays pour agir sous l'influence de ses inspirations, se rendit 
le 14 juin, à minuit, chez le sacristain, pour le prévenir que 
le tocsin sonn rait au premier signal. 

Alexis Borchon, maire de Chazemais, a été plus loin enco-
re : le 14, dbiis la soirée, il recevait du sieur Sommérat un 
billet d'avis dont les termes impliquant son évidente compli-
cité, en lui faisant part des événemens de la capitale, du dis-
cours de Ledru -Bollin, delà demande de mise en accusa-
lion des ministres et du président de la République. 

Cette lettre ajoutait qu'il était 1emps d'agir, et qu'il fallait 
se tenir prêt pour le lendemain ou le surlendemain au plus 
tard. Elle portait en marge une phrase qui a été lacérée en 
partie, mais dont quelques mots unis aux souvenirs du toc-
sin, permettent de reconstituer le tes te. Selon toutes -les pro-
babilités, elle signifiait ceci : « U e lettre de Sartin et de 
mon frère dit de nous tenir prêts d'heure en heure. » 

Pressé par cette rec immandation, le prévenu consultait le 
sieur Auclair, son adjoint, pour savoir s'il ne fallait pas son-
ner le tocsin; et il s mble qu'il ne s'abstint de p endre cette 
décision que sur les sages remontrances qui lui furent adres-
sées par son subordonné. Dans la matinée du 13, il fa sait 
néanmoins avertir quelqu s hommes qui appartenaient à la 
garde nationale; il les dirigeait sur la maison commune, et 
les disposait de manière à les utiliser dès qu'il le jugerait 
convenable. Quant à lui, il se montrait armé d'un fusil, et il 
expliquait sa présence dans cet appareil inaccoutumé, ainsi 

que celle de ses compsgnons, en disant qu'il avait reçu des 
ordres, et en montrant, avec les signes de la plus vive in 
quiétude, plusieurs lettres dont il était nanti. 

A Marmmiolles, \ a. café l'Egalité, tenu par le sieur Lavi-
gne, était devenu un centre de réunion où les hommes les 
plus ardensdu pays avaient l'habitude de se rencontrer et de 
se voir. De fréquens conciliabules y avaient lieu, et répan 
daient l'inquiétude dans a classedes citoyens honnêtes et paisi-
bles. Dans le mois de juin surtout, cette maison s'était transfor-
mée en une sorte d'arsenal : des armes y avaient été dé 
posées, et des témoins entendaient, soit la nuit, soit le jour, 
un bruit de fusils et de formules de commandement qui 
prouvaient qu'on y faisait l'exercice. On savait d'ailleurs que 

le propriétaire de cet établissement avait confectionné des 
cartouches, qu'il s'était procuré un drapeau et un tambour, 
et que dans la matinée du 15 il avait fait d'autres prépara-
tifs sur le sens desquels il était impossible de se méprendre; 
on l'avait vu fréquemment s'entretenir sur la route avec un 
groupe d'individus qui allaient et venaient avec des signes 
d'impatience et d'anxiété. 

Victor-Joseph Besson, maire de Désertines, n'était point 
étranger à ces manœuvres ; il est signalé comme ayant pré 
sidé à toutes les réunions qui avaient lieu au café Lavigne, 
et dont le caractère est si incriminant et si grave; au lieu de 
demander compte, en sa qualité de magistrat, des étranges 
préparatifs qui se faisaient sous ses yeux, il en avait été le 
témoin approbateur, et probablement le complice. 

L'instruction constate, il est vrai, qu'il a résisté aux ins-
tances du sieur Crépin-Leblond, dont l'intention était de faire 
sonner le tocsin ; mais il est permis de croire que c'était 
moins par la crainte de donner lieu au désordre que par sui-
te d'une prudero égoïste et craintive. Les phrases suivantes 
qu'il alrersait au cantonnier Périnet dans la matinée du 15 
confirment cette appréciation et révèlent sa pensée tout en 
tière: « Voilà le dernier moment, lui disait-il, il faut nous 
soutenir. Vous ne voulez pas que le blé renchérisse ; on l'a 
payé cher assez longtemps; ce sont ces b de r.ches qu 
ont toutes les places. » 

Les disp isitiotis qui avaient été ainsi faites dans les com 
muues de Viplaix, de Chuzemais et de Désertines, ne se son 
point traduites par des actes apparens d'hostilité, mais elles 
n'en indiquaient pas moins un concert anticipé, un complot 
contre la sûreté de l'E at, qui, dans son but et indépendam 
ment de l'action, méri e toutes les sévérités de la justice, 

Un dernier point reste à établir, c'est celui de savoir d'où 
est venue l'impu'sion qui a provoqué ces graves désordres et 
cette audscieu>e levée d'armes. 

Dans les premiers jours du mois de juin, il était déjà faci-
le de comprtiidre que l'agitation qui régnait à Paris, au sein 
des partis ennemis de l'ordre, Sti communiquerait bientôt, 
comme d'habitude, aux provinces elles-mêmes. Sous prétex-
te que la Constitution avait é é violée, un des orateurs de la 
Montagne avait porté à la tribune la déclaration expresse 
qu'au lieu d'être décidée par les moyens parlementaires, la 
question serait vidée par la voie des armes. Cet appel à la 
force brutale avait été reproduit par plusieurs organes de la 
presse; et quoique les feuiT.es diverses q.ji le contenaient eus-
sent été saisies à la poste, ou n'en était pas moins parvenu, 
malgré la surveillance de l'autorité judiciaire, à les répandre 
sur divers points de la France. Le but des principaux au-
teurs de l'attentat commis à cette époque, était de rattacher à 
l'insurrection de la capitale des mouvemens partiels qui de-
vaient éclater sur toute la surface du territoire. 

Parmi les départemens sur lesquels on comptait le plus, 
comme de\ant donner un concours efficace à la réalisation 
des projets anarchiques qu'on avait conçus, on pouvait placer 
en première ligne peut-être le département de l'Allier. Les 

électeurs du 13 mai 1849 avaient révélé ses sympathies poli-
tiques et la tendance générale des esprits vers les réformes 
les plus radicales. Dans un pays où, par exception, la pro-
priété est concentrée entre les mains de quelques riches ha-

bitans, et n'a point subi le morcellement qu'on remarque 
partout ailleurs, il était aisé de p opager les idées commu-
nistes parmi les populations indigentes des campagnes. Les 
banquets, les discours des orateurs appartenaient à l'opinion 
extrême; les opuscules de toutes sortes et surtout les jour-
naux déplorables qui avaient paru jusqu'à ce moment, avaient 
exercé une influence fatale sur les classes ouvrières et agrico-
les. Des maires, des fonctionnaires publics eux-mêmes avaient 
pris part avec ardeur à ce travail de dissolution de la société, 
et semblaient avoir combiné leurs efforts pour en rendre les 
progrèi plus rapides. 

C'est dans cet, état de fermentation morale que se trouvait 
l'arrondissenu nt de Montluçon, lor.-qu'eurent lieu les événe-

mens qui viennent d être exposés. 
Le compte-rendu de U séince du 11 à l'Assemblée légis-

lative avait fait naître une vive anxiété d'une part, et de 
l'autre de coupables espérances. Les correspondances qui s'é-
changèrent à cette époque entre de hsuts personnages et les 
meneurs du parti local, ajoutèrent à celte première excita-
li m des esprits, et elles déterminèrent, sans aucune espèce 
de doute, le soulèvement e mbiné des communes rurales. 

Plusieurs numéros de la Réforme, contenant l'appel au 
peuple, avaient été dépo^é3daI)s quelques cafés, et l'un d'eux, 
retrouvé plus tard à son domicile, avait pu être remis à Som-
mérat lui-même. 

Il était important de rechercher comment ces feuilles in-
cendiaires étaient arrivées, par qui elles devaient être expé-

iées, et surtout à qui el es avaient été transmises. La pro-
cédure, dans ses minutieuses inv stigations, a réussi à éclair-
cir ces diverses circoi stances. 

Deux députés de l'Allier, MM. S*rtinet Fargin-Fayolle, s'é-

aienl efforcés, depuis qu'ils avaient été investis du mandat 
législatif, d'entretenir des rapports d'amitié a ec des hom-
mes qui avaient le plus contribué à leur élection. Ils leur 
écrivaient à de cer ainâ interval es, et dans les momens de 

rise, ils leur faisaient connaître avec autant de céléi ité que 
exactitude les nouvelles graves que leur qualité de repré-

entaus les menait à même de recueillir. Ces relations épis-
tolaires étai-nt connues, el leurs résultats étaient livrés quel-

quefois à une demi-publicité. 
Le 13 juin, on sut que ie fadeur avait apporté chez M. 

Grosieux de la Guérenne, notaire, alors absent de son domi-
cile, une lettre de Paris. Cette lettre, écrite par M. Fargin-
Fayolle, annoitçiit l'envoi de plusieurs feuilles publiques; et, 
en effet, e le était arrivée en même temps qu'un exemplaire 

u National. Il importe de remarquer qu'un numéro de la 
Réforme, saisi la veille, avait été glissé dans le j' urnal dont 

1 s'agit, et que, sous la protedion de cette enveloppe, il uvail 
pu être confié aux soins ordinaires de l'administration des 
postes. 

Le lendemain 14, une boîte fut encore portée à la mémo 
destination par un des employés des Me. sageries nationales; 
lie fut livrée, comme l'avait été le paquet de la veille, à 
'indiscrétion des sieurs Dessaignes et Thévenard, qui s'en 

emparé -en', l'ouvrirent, prirent connaissance de son contenu, 
et ne la restituèrent qu'après plusieurs jours de possession. Dans 
l'intervalle, ils avaient eu le loisir de substitueraux journaux 
du Peuple et de la Réforme en date du 13, un numéro de la 
Réforme du 11, et un exemplaire de la Presse du 13. Le tout 
avait été ainsi remis entre les mains du destinataire à l'ins-
tant de son retour. 

Les objets accessoires qui tenaient à cet envoi, ont été re-
présen és aux magistrats instructeurs, et il en est résulté 
des indioatio! s importantes qui ont été consignées dans la 
procédure. 

La boîte était enveloppée dans une toile ciré% et sur cette 
env.loppe se trouvait fixée pir un fil noir, une car e portant 
au dos en caractères litliogi a^h.és : « Hôtel d'Engbien, tenu 
par Leroux, etc., net sur la face servant d'adresse, étaient 
écrits à la plume ces mots : »12 couteaux de table. A mon-
sieur la Guérenne, notaire à Montluçon (Allier);» et en tra-

rs : « Envoi de M. Leroux. » Pour donner à ce paquet ainsi 
conditionné un poids qui fût en rapport avec l'article cou-
tellerie qn'il semb'ait contenir, l'expéditeur y avait renfer-
mé un sac en toile et deux verres à vitres. 

Il est nécessaire d'ajouter que M, Grozieux de la Guérenne, 
ur les interpellations qui lui furent faitos, avait reconnu 

que le si ur Leroux tenait à Paris un restaurant où M. Far-
gip.-Fayolle avait l'habitude de prendre ses repas, et que c'é-
tait probablement ce dernier qui avait écrit l'adresse sous le 
nom supposé de son maître-d'hôtel. L'ur e et l'autre de ces 
asi-ertions ont été pleinement coi.firmées par les avmx expli-
cites du représentant du peuple dont le nom précède. 

De tels faits ne permettent pas de douter de la connexité 
qui existait entre l'insurrection de la capitale et les mouve-
mens partiels des provinces, et ils prouvent quels dangers 
'a société a courus à cette époque. 

En conséquence, sont accusés, etc., etc. 

M. le greffier donne ensuite lecture de l'arrêt de la 

Cour de cassation, rendu sur la requête de M. le procu-

cureur-général près la Cour d'appel de Riom, qui, atten-

du qu'il existe dans la cause des motifs suffisans de sus-

picion légitime et de sûreté publique, renvoie les accusés 

devant la Cour d'assises du Puy-de-Dôme. 

L'audience continue. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7' ch.). 

Présidence de M. Fleury. 

Audience du 20 novembre. 

SOUS-PRÉFET DE SAINT-MENACES SOUS CONDITION CONTRE LE 

DENIS. 

Un sieur Plomé comparaissait aujourd'hui devant le 

Tribunal correctionnel, 7* chambre, prévenu de menaces 

à un magistrat de l'ordre administratif et de port d'une 
arma prohibée. 

M. le président : Prévenu, levez-vous et dites vos 
noms. 

Le prévenu se lève avec précipitation et dit d'une voix 

retentissante : Jules-Hubert-Aristide Plomé déclare faire 
défaut au tribunal. 

M. le président : Pourquoi n'acceptez-vous pas le 
débat? 

Le prévenu : Mon avocat n'est pas là et j 'ai des témoins 

et des documens à produire. Je demande acte de ma dé-

claration de faire défaut et que les témoins soient rappe-

lés pour la prochaine audience. 

M. le président : Après l'audition des témoins, le Tri-

bunal décidera s'il y a lieu de prononcer une remise. Au-
diencier, appelez un témoin. 

M. Cruveilhier, sous-préfet de Saint-Denis : Je de-

mande au Tribunal la permission d'entrer dans quelques 

détails pour bien faire comprendre ma position vis-à-vis 
du prévenu. 

En décembre 1848, M. Plomé m'avait été présenté par 

une personne qui m'inspire la plus entière confiance. M. 

Plomé est marié, père de famille ; il était dans une po-

sition malheureuse ; on me disait qu'il avait reçu de l'é-

ducation, que son écriture était fort belle ; j 'éprouvai le 

désir de lui être utile ; mais, pendant deux mois, je n'en 

trouvai pas l'occasion. Un jour il vint me voir ; son dé-

nûment me toucha ; je lui créai dans la sous-préfecture 

une place de mille francs et je lui accordai le logement. 

Pendant deux mois il travailla bien ; il était surtout d'une 

très grande politesse ; mais je m'aperçus que cette poli-

tesse tournait au servilisme; j'en fus peiné ; car je n'ai-

me pas les caractères bas et rampans. Souvent, pour faire 

du zèle, il venait me trouver dans mon cabinet ; je dus 

le prévenir que nous n'avions de rapports à avoir ensem-

bl« que par l'intermédiaire des garçons de bureau, ex-

cepté dans les cas extraordinaires. 

Une circonstance se présenta, où je pus juger M. Plo-

mé. En mars 1848, je fus appelé à Bourges, pour dépo-

ser dans le procès. Pendant mon absence, M. Plomé ne 

vint pasà son bureau, et un jour il dit à mes domestiques: 

« J'ai ordre de déjeûner tous les jours chez le sous-pré-

fet et de prendre sa voiture. » Quand, à mon retour, on 

me rapporta cette étrange conduite, je songeai à le ren-

voyer. Une affaire qu'il eut avec un sieur Ménard, son 

collègue, auquel il donna un soufflet, m'en donna l'occa-

sion. Cependant, en le renvoyant, encore touché de com-

passion pour sa famille, je le recommandai à son chef 
de bureau. 

Eu ce moment, la place de secrétaire de la mairie était 

à la fois vacante et à Belleville et à la Cour-Neuve; la 

première donnait 1,000 fr;, îa seconde 400 fr. de traite-

ment ; M. Piomé obtint l'une et l'autre. Au bout de trois 

semaines seulement, M. le maire de la Cour-Neuve vint 

se plaindre que je lui avais fait un mauvais cadeau, que 

M. Plomé voulait être le msiîire dans la commune, n'en 

faisait qu à'sa iête, disant à tout propos : « Je remplace le 

sous-préfet, personne n'a le droit de me donner des or-

d es ou de me renvoyer. » 

Un jour que je déjeûnais en petit comité avec mon 

frère et un ami que je n'avais pas vu depuis longtemps, 

M. Plomé me fait dire qu'il veut me parler ; deux fois je 

lui fais répondre de revenir plus tard. Une troisième fois 

il renvoie le domestique me dire qu'il veut du calé. « Ah ! 

dis-je, si M. Plomé n'a pas déjeûné, servez-lui quelques 

chose ! — Non, répond-il, j'ai déjeûné j c'est du café 

que je veux. » Je trouvai le procédé trop leste pour y ac-

céder, et j'achevai de déjeûner. En me rendant à mon ca-

binet, je trouve M. Plomé à la porte. « Revenez dans 

une heure, lin dis-je.—Non, me répond-il, je veux vous 

parler tout de suite ; vous savez que je 6uis renvoyé de 

Belleville. — Oui, lui dis-je, vous l 'avez mérité. — Voilà 

une lettre que j'écris au maire. — Je ne veux pas lire 

votre lettre. — Soit, reprend-il, mais je veux que vous 

me replaciez. — Je ne vous replacerai pas.— Il y a une 

Dlace à Boulogne, elle me convient, je la veux. — Vous 

ne l'aurez pas; vous ne la méritez pas ! — Ah ! je ne la 

mérite pas, dit- il, en changeant de ton, et s'appuyant 

sur une canne noire que je n'avais pas aperçue jusqu'à ce 

moment. » 

Il n'en dit pas davantage, mais son ton, son regard, 

ses gestes, tout en lui annonçait la menace; et deux let-

tres que je reçus de lui, peu après cette scène, me don-

nèrent à penser que tant d'insolence et de folie ne pou-

vaient s'expliquer, chez M. Plomé, que par l'abus de 

liqueurs alcooliques ; je ne puis pas m'expliquer autre-

ment sa conduite. 

Le prévenu : J'ai une observation à faire, quoique 

j'aie déclaré que je ne veux pas me défendre, si on ne 

m'accorde pas une remise. 

M. le président : Il n'est pas possible de déranger 

ainsi un sous-préfet et ses employés. 

Le prévenu : Il n'eit pas si occupé que vous croyez. 

M. le président : Asseyez-vous; vous n'êtes pas juge 

de cela. 

M. le président, au témoin : La canne qui a été saisie 

sur le prévenu est plombée; l 'avez-vous reconnue pour 

celle qu'il portait quand il votls a menacé? 

M. le sous-préfet : Elle était noire, mais je ne pourrais 

affirmer que celle que j'ai vue soit celle qui a été sai-

sie. 

M. Oscar de Vallée, substitut : Nous croyons utile au 

débat de donner lecture des deux lettres écrites par le . 

prévenu à M. le sous-préfet de Siint-Denis. La première 

est ainsi conçue : 

Siint Denis, 30 septembre 1849. 
Monsieur, 

Veuillez porter toute attention à cette lettre et en apprécier 
Us résultats. 

Comme employé, je suis tenu de réclamer humblement vo-
tre cppui, demande nulle, puisque vous croyez devoir évincer 
les personnes qui vous connaissaient avant votre arrivée au 
pouvoir. 

Maintenant, Monsieur, je vous dirai que ma chute entraî-
nera la vôtre, si vous croyez devoir passer outre la demande 
du secrétariat de Boulogne. 

Vous trouverez ci-dessous une partie des moyens que j'em-
ploierais (bien qu 'ils soient peu louables, ils n'en seront pas 
moins mis à exécution), et ce sont les plus minimes : 

1° Votre position en 1848 ; 
2° Un enfant que vous devez connaître; 
3" Témoignage Baymond et Barloy, qui connaissent au 

moins autant que moi. ce que vous avez à taire. 
Je ne parle ici que de choses fort simples, et s'il vous plaît 

de poursuivre et de porter plainte, j'attends. 
Je veux maintenant, au lieu de prier, puisque je n'ai rien 

à risquer, ou vous faire perdre votre place... (Ici la lettre est 
déchirée.) Elle se termine ainsi : 

J'attends votre réponse au café, au coin de la rue des Ur-
sulines. 

Réfléchissez d'abord que dans une demi-heure je commen-
cerai mes démarches. 

Signé: PLOMÉ. 

Voici les termes de la seconde lettre : 

Saint Denis, 30 septembre 1849. 
Monsieur, 

D'après la lettre que je vous ai adressée, et que vous avez 
jugé convenable d'adresser à M. Duval, dont je dois ici faire 
l'éloge, puisque toutes les voiesxde conciliation ont été em-
ployées par lui. 

Je dois ici vous répéter mes conditions : 
1° Secrétariat de Boulogne, et si vous m'osez poursuivre, 

je vous affirme que mes démarches seront faites ce soir. 
J'offre ou un dévoûment sincère ou une guerre à mort. 
Je suis venu dans la ferme intention de terminer cette 

niaiserie; mais n'ayant aucune ressource, il ne sera pas dit 
que vous jouirez d'un traitement de 12,000 francs tjuand je 
n'aurai aucun emploi et que tout dépend de vous. 

J'attendrai votre réponse au café Lyonnais. 
Recevez mes salutations. 

Signé : PLOMÉ. 

M. le substitut, reprenant : Prévenu, reconnaissez-

vous ces lettres pour être de vous? 

Le prévenu : Je ne répondrai pas maintenant; je de-

mande ma remise; je n'ai pas ce qu'il faut pour me dé-

fendre. 

Après l'audition de plusieurs témoins sur les faits dé-

jà connus, le Tribunel a renvoyé la cause à huitaine. 

Le Moniteur publie ce matin le décret suivant : 

« Le président de la République, 

» Considérant que M. Pterre-Napoléon Bonaparte, nommé, 
au titre étranger, chef de bataillon dans le 1" régiment de la 
légion étrangère, par arrêté du 19 avril 1848, a reçu, sur sa 
demande, uu ordre de service, le 19 septembre 1849, pour se 
rendre en Algérie ; 

Considérant qu'après avoir pris part aux événemens de 
guerre dont la province de Constantine est en ce moment le 
théâtre, il a reçu du général commandant la division de 
Constantine l'ordre de se rendre auprès du gouverneur- géné-
ral de l'Algérie pour remplir une mission concernant l'expé-
dition de Zaatcha ; 

Considérant qu'il n'a pas rempli cette mission ; qu'il ne 
s'est pas rendu auprès du gouverneur-général, mais qu'il 
s'est embarqué à Philippeville pour revenirà Paris; 

Considérant qu'un officier servant en F"rance, au titre 
étranger, se trouve en dehors de la législation commune aux 
militaires français, mais qu'il est tenu d'accomplir le service 
auquel il s'est engagé; 

Considérant que M. Pierre- Napoléon Bonaparte, en sadite 
qualité, n'était ni le maître de quitter son poste sans autori-
sation, ni le juge de l'opportunité de son retour à Paris ; 

Sur le rapport du ministre de la guerre, 
Décrète : 

Art. 1". M. Pierre-Napoléon Bonaparte est révoqué du gra-
de et de l'emploi de chef de bataillon à la légion étrengère. 

Art. 2. Le ministre delà guerre est chargé de l'exécution 
du présent décret. 

Fait à Paris, à l'Elysée-Xational, le 19 novembre 1849. 

Louis- Napoléon BONAPARTE. 

Le ministre de la guerre, 
D'HAUT POUL. 

CHRONIQUE 

PARIS, 20 NOVEMBRE. 

Le concours précédemment annoncé pour la chaire 

d'histoire du droit et une place de suppléant vacantes à 

la Faculté de Paris, et pour une chaire de Code civil et 

une place de suppléant vacantes à la Faculté de Toulouse 

s'ouvrira devant la Faculté de Paris le 20 novembre cou-

rant, conformément à l'arrêté du ministre de l'instruction 
publique et des cultes, en date du A avil 1849. 

Le jury du concours a été constitué ainsi qu'il suit, par 
arrêté du 18 août 1849: 

Président : 

M. Giraud, membre de l'Institut, conseiller titulaire de 
l'Université. 

Juges adjoints aux professeurs de la Faculté, juge» 
de droit : 

ï 
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MM. Pardessus, membre de l'Institut ; 

Renouard, conseiller à la Cour de cassation ; 

Laborie; id., 

Nicias-Gaillard, avocat-général à la Cour de cassa-

tion ; 
Laferrière, inspecteur-général honoraire de l'ordie 

du droit ; 

Delpech, professeur de Code civil à la Faculté de 

droit de Toulouse; 

Rodière, professeur de procédure civile et de lé-

gislation criminelle à la même Faculté. 

— La nomination de M. Arsène Houssaye aux fonctions 

de directeur du Théâtre-Français, paraît avoir renconUé 

quelque opposition de la part des sociétaires. 

Une assignation en référé avait même été donnée pour 

Taud;ence d'aujourd'hui, à la requête du comité d'admi-

nistration. Elle tendait à faire déterminer par l'ordon-

nance de M. le président l'imponance et l'étendue des 

fonctions administratives du nouveau directeur. 

M* Marie, avocat, s'est présenté pour les sociétaires, 

assisté de M' Denormandie, avoué. M* Gaullier repré-

sentait M. Arsène Houssaye. Dans le débat, M* Muotif-

flet, avoué, est intervenu au nom des sociétaires retrai-

tés et pensionnés, demandant qu'il fût pris des mesures 

conservatoires quant au matériel du théâtre, leur 6eulo 

garantie du paiement de leurs pensions. 

M. le président de Belleyme a reuvoyé la cause et les 

parties par-devant l'audience de la première chambre de 

demain, mercredi 21 du courant, statuant en état de ré-

féré. 
M* Delangle plaidera pour M. Arsène Houssaye. 

Toutefois, on annonce ce soir que l'affaire ne sera pas 

plaidée demain. 

— Le procès intenté à M. le ministre de l'intérieur par 

le journal la Réforme et autres journaux suspendus à la 

suite de la mise en état de siège de Paris, au mois de 

juin 1849, avait é é renvoyé après vacations. Cette affaire 

a été appelée de nouveau aujourd'hui à la 1" chambre 

de la Cour, sur l'appel du jugement qui rejette la récla-

mation des représentans de ces feuilles, comme étant en 

dehors des attributions de la juridiction ordinaire. M' Ju-

les Favre, leur avocat, étant malade, la remise à quin-

zaine a été accordée par la Cour. 

— Une scène qui montre une fois de plus avec quelle 

facilité déplorable le couteau intervient dans les querelles 

entre certains ouvriers, se passait dans la nuit du 26 au 

27 août dernier, sur le boulevard de l'Hôpital, et se ter-

minait par la mort d'un homme. 
Quatre ouvriers boulangers étaient partis de Paris vers 

deux heures de l'après-midi, et ils étaient arrivés de ca-

baret en cabaret à la barrière Fontainebleau. Parmi eux 

se trouvaient Schmitz et Geiger. On se remit à boire et 

bientôt les têtes s'échauffèrent ; des mots un peu vifs fu-

rent échangés, les injures et les menaces suivirent, et 

bientôt on en vint aux voies de fait. 

L'intervention de Geiger mit fin à cette première mê-

lée, que la violence et la brutalité de Schmitz avait pro-

voquée. On partit, mais Schmitz dirigea, à partir de ce 

moment, toute sa fureur contre Geiger. Il l'appelait sans 

cesse à la lutte, lui donnant des coups de pie 1 et des 

coups de poing, le traitant de lame, parce qu'il refusait 

de se battre avec lui. 
C'est ainsi qu'on arrive sur le boulevard de l'Hôpital. 

Là, Geiger, poussé à bout, répondit enfin aux brutalités 

de Schmitz et la lutte s'engagea d'une manière sérieuse. 

A un certain moment, on vit Geiger se replier sur lui-

même, porter la main à sa poche et reprendre le combat, 

qui fut termh.é presque aussitôt, Schmitz s'étant affaissé 

et ciiant : « Je suis assassiné ! » 

En effet, il avait reçu quatre coups de couteau, dont 

un seul, porté au bras gauche, dans le pli du coude, avait 

atteint l'artère numérale et déterminé une hémorragie 

mor e le. 11 expira à quatre heures du matin à l'hospice 

de la Pitié, où ses camarades l'avaient transporté. 

Geiger comparaissait donc aujourd'hui devant le jury 

sous la erave accusation de meur.re volontaire. 

11 a fait entendre des témoins qui ont établi que 

Schmitz était une sorte de bête brute, fier de sa force 

musculaire, « querelleur et batteur, » a dit un de ces té-

moins, c irome on n'en a janais vu ; qui, dans une 

circonstance qui remonte à quatre ans, avait frappé un 

camarade d'un coup de couteau à la tête; quia é.é jusqu'à 

frapper son propre père avec la dernière brutalité. 

Tout le monde, au contraire, rend hommage à la par-

faite égalité d'humeur de Geiger, à sa douceur, à sa mo-

ralité, à son amour pour le travail. 

Aussi, M. de Gaujal, substitut du procureur-général, 

s'est-il hâté d'abandonner l'accusation de meurtre dirigée 

contre Geiger, et de demander que la Cour posât, comme 

résultant des débats, la question de blessures ayant oc-

casionné la mort, sans que ce résultat lût dans l'intention 

de l'accusé. Il a même pensé qu'il y avait lieu de dem-m-

der au jury si ces blessures n'avaient pas été provoquées 

par des violences graves de la part de Schmitz. 

M' Dec z jeune, avocat de Geiger, a présenté la dé-

fense. 

L'accusé a été acquitté. 

M. le président Bresson : Geiger, vous êtes libre. Re-

tirez-vous j mais une autrefois ne soyez pas si prompt à 

faire usage du couteau. Abstenez-vous de vous en servir 

dans vos querelles. 

— Avant-hier, à minuit, la police et la force armée 

stationnaient devant une maison de la rue Sainte-Elisa-

beth, qui longe l'un des murs de ronde de la prison des 

Madelonnettes. Deux détenus venaient de s'évader sous 

les yeux d'un factionnaire, et pendant qu'un surveillant 

et le directeur de la prison faisaient la ronde. 

L'une des ailes de la prison contient, au dernier étage, 

un certain nombre de cellules, dites de faveur, affectées 

aux détenus politiques et à quelques prévenus privilé-

giés. Dans l'une d'elles Ee trouvaient réunis tin condam-

né à vil gt ans de détention pour délit politique, un pré-

venu de détournement de fonds à l'administration des 

postes, et un autre condamné politique à dix ans. Voici, 

selon les renseignent ms recueillis, comment deux des 

habitans de cette cellule sont par/enus à s'évaler : 

Une maison, délabrée à l'intérieur, fut louée, il y a un 

mois environ, dans la rue Sainte- Elisabeth, par un offi-

cier de marine nommé V .. Au fond de cette maison se 

trouve un hangard adossé au mur de ronde de la prison. 

Sous ce hangar étaient déposés des échelles, des bois de 

charpente appartenant à uu maître maç n. L'officier de 

marine n'habitait pas la maison, mais il y venait de temps 

eu temps sous prétexte de prendre les mesures pour 

transformer le rez-de-c haussée en atelier. 11 avait obtenu 

une permission pour visiter un détenu, son ami, et à 

chaque jour de parloir, il arrivait avec un autre officier 

décorë pour passer plusieurs heures dans des conféren-

ces intimes. 
Pen anl ces visites, les détenus reçurent chacun une 

ceinture gymnastique du plus fort modèle et convinrent 

du jour 1 1 de l'heure de l'exécution du projet. Un bar-

reau fut scié à la fenêtre de la cellule. Ses habitans pu-

rent ainsi monter sur la toiture, dont la pente est très 

glissante; ils longèrent tout un corps de bâtiment pour 

arriver en face de la maison désignée. Là , ils lan-

cèrent un peloton de ficelle aux amis du dehors; ceux-

ci avaient préparé un appareil très solide : une corde 

principale, capable de résister à une force de dix che-

vaux, malgré son extrême finessa , fut tendue for-

tement du sommet de la prison jusqu'au sol de la 

cour de la maison louée par l'officier de marine , 

en traversant ainsi sans éveiller l'attention des gardiens 

la cour de ronde et diverses fractions de toitures. Eu-

suite, le long de celte corde, destinée à servir de sup-

port immobile, on installa un système de poulies et de 

cordages à double courant. 

Les détenus passèrent à l'anneau de leur ceinture le 

crochet de l'une des poulies, ils donnèrent le signal, et 

les amis du dehors, en laissant couler dans leurs mains 

l'un des bouts du cordage, amenèrent sans secousses, 

sans danger et sans le moindre bruit, les deux prison-

niers a iprès d'eux. 

Pendant le trajet aérien, le factionnaire d'intérieur, en 

levant U s yeux, vit deux corps passer avec la rapidité 

d'une flèche. Il cria aux armes; le directeur et un gar-

dien arrivèrent au même instant ; l'alarme générale fut 

donnée; une minute après, on cernait la maison delà 

rue Sainte-Elieabeth ; mais on n'y trouvait ni détenus ni 

locataires suspects. En revanche, trente ou quarante bras-

ses de cordages tout neufs et d'une construction luxueu-

se, des mouilles, des poulies en cuivre «iio.i„; 

l'organisateur de l'évaLn est tobtoÏÏ^^V» 
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M. Rémond, imprimeur en taille-douce, a obtenu la mé 

daille de bronze, pour un nouveau procédé d'impression en 

colleurs, à l'aide de planches à repères p r un seul cuivre 

— Huit anciens sous-officiers comptables de l'année se font 

réunis afin de travailler en commun. Ils ont formé une asso-

ciation d'écrivains rédacteurs calligraphes dont les bureaux 
suit situés rue du Petit- Reposoir, 3. 

Tous les travaux faits chez eux sont remarquables par leur 

exécution et la régularité avec laquelle ils s'acquittent de 
leurs obligations et accomplissent leur mandat. 

Nous recommandons cette association à nos lecteurs. 

Ventes immobilières. 

ACOUSHOa SES CRIEES. 

p- s 2 MAISOUS ET TERRAIN. 
Etude de M" t LANDAZ , avoué à Paris, rueNeuve-

des-Petits-Champs, 87. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, en deux lots, le S décembre 1849, 

1° D'une MAISON avec jardin et dépendances, 

sise à Paris, avenue Chàteaubriand, 19. Conte-

nance superficielle, 1, loi mètres, 

Mise à prix : 45,000 fr. 

2° D'une autre MAISON avec jardin et dép«n-

ces, avenue Lord-Byrou, 18, et TERRAIN, même 

avenue, 16. 
Contenance superficielle, 1,180 mètres. 

Mise à prix : 33,000 fr. 

S'adresser : 1" A M* GLANDAZ, avoué poursui-

vant, dépositaire des titres et d'une copie de l'en-

chère ; 
2° A M e Pinson, avoué, rue Saint-Honoré, 333; 

3°Età M* Berthier, avoué, rue Gaillon, 11. 

(348) 

prix, en l'audience des criées de la Seine, le mer-

credi 28 novembre 1849, 

De deux MAISONS sises à Montmartre , rue 

Neuve-Pigal', 11, avec terrain sur le devant, pro-

pre à bâtir. Rapport : 3,500 fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser : 1° A M' Ernest MOREAU, déposi-

taire d'une copie du cahier des charges ; 

2° A M" Naudeau, avoué, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 36 ; 

3" A M" Ramond de la Croisette, avoué, rue 

Boucher, 4. 

ADMINISTRATION CEfîï£l&ïiS DE L'AS-
SISTANCE PUBLIQUE A PARIS. 

Paris MITOAU RUE FONTAINE-MO-
- MlûUfl BIÈRE, 35. 

Etude de M" CALLOU, avoué à Paris, boulevard 

Saint-Denis, 22 bis. 

Vente en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de la Seine, le jeudi 29 novembre 

1849, par suite de surenchère, 

D'une grande et be le MAISON, sise à Paris, 

rue Fontaine-Molière, 35, d'un produit de 9,000 

fr. enxiron. 
Mise à prix : 198,535 fr. 

S'adresser : 1" Audit M' CALLOU, avoué; 

2° A XP» Marchand et Goiset, avoués à Paris. 

Paris 

3 2 MAISONS À MONTMARTRE. 
Etude de M' Ernest MOREAU, avoué à Paris, 

place des Vosges, 21. 

Vente sur licitation et sur baisse de mise à 

CHAMBRES ET ETUBE3 DE NOTAIRES. 

p-s MAISON 1 RAMRÎITEAU, 20. 
A vendre par adjudication, eu W chambre des 

notaires de Paris, le 27 novembre 1849. 

Contenance, 543 mètres. 

Revenu actuel : 2i,836 f.—Mi e à prix : 350,000 f. 

11 y aura adjudication, même sur une seule en-

chère. 
S'adresger a M* LABA.BBE, notaire, rue de la 

Monnaie, 19. (279) 

(secoue, MAISON DE CAMPAGNE 
A ORMESSON. 

Etude de Me GLANDAZ, avoué à Pa' is, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 87. 

Vente en l'étude et par le ministère de M' GIL-

BERT, notaire à Deuil (Seins -et-Oise), heure de 

midi, le lundi 3 décembre 1849, 

D'une MAISON de campagne et ses dépendances, 

sise à Ormesson, commune de Deuil (Seine-et-

Oise). 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser : 1° A M" GLANDAZ, avoué, rue Nve 

des-Petbs-Chsmps. 87 ; 

2° A M* GILBERT, notaire à Deuil ; 

3° A M* Thifaine Desauneaux, notaire à Paris, 

rue de Ménars, 8 ; 

4° Et à M. Nottin, rue Laffitte, 9. 

ADJUDICATION DE FOURNITURES. 
Adjudication, ie samedi 15 décembre 1849, a 

une heure précise, dans l'une des salles de l'ad-

ministration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, 

Au rabais et sur soumissions cachetées, 

1° De la Fourniture de 62 baignoires en bois, 

nécessaires au service de l'hôpital Saint Louis ; 

2° Et des Fournitures suivantes nécessaires au 

strvice de l'administra- ion pendant l'aimée 1850, 

Savoir1 : 

Viande de boucherie, aux hospice:; de la Re-

connaissance et Saint Michel, en deux lots ; 

Bandages, pessaires, bas laces, etc., en deux 

lots ; 

Demi-layettes, en un lot ; 

Blanchissage du linge de l'hospice de la Re-

connaissance, en un 1 >t. 

Les d mandes d'admission à concourir à cette 

adjudication devront, êtie d° posées le vendredi 7 

décembre 1849, avant quatre heures du soir. 

Il sèrà donné communication des cahiers des 

charge s et échantillons au secrétariat de l'aduti 

nisiruuou, rue Neuve-Notre-Dame, 2, tous les 

|onrs (les dimanches el tôles exceptés), depuis dix 

heure; jusqu'à trois. 

NOTA - Les modèles de baignoires sont déposés 

à l'hôpital Saint-Louis. 

Le secrétaire-général, 

Signé : L. DIBOST. 

nent lieu. 

L"s porteurs découpons détachés devront faire 

un bordereau récapitulatif des numéros des ac-

tions ou obligations qu'ils présentent. 

Les porteurs de certificats de dépô et d'inscrip-

tion pourront se borner à rappeler sur leur bor-

dereau le numéro de leurs certificats, sans écrire 

les numéros de leurs actions ou obligations. 

Ce bordereau, conforme au modèle arrêté par 

chaque compagnie, pour chaque nature de paie 

ment, doit être r.inpli et porter dans les coleunv s 

à ce destinées, pour ce qui concerne les titres su 

porteur, 'ous les numéros écrits lisiblement, un 

à un, suivant leur ordre numérique, et pour ce 

qui concerne les certificats de dépô 1. et d'inscrip-

tions, les numéros exacts et lisibles de ces certi 

ficats el le nombre d'actions ou obligations qu'ils 

contiennent. 

Des bordereaux de différens mo lèles leur se-

ront remis à la caisse, rue Grange-Batelière, 4, 

sans frais et sur leur demande, du 14 au 24 du 

mois qui précédera chaque échéance, afin qu'ils 

puissent les remplir chez eux pour leur plus 

grande commodité. 
MM. les actionnaires qui voudront être payés 

dans les premiers jours qui suivront, l'échéance 

devront doue déposer leurs pièces sous récépissé 

du 14 au 21 du moi -î précède I, pour la vérilica 

lion eL l'enregistrement préalables. 

Toute, personne qui se présentera ap'ès l'époque 

de l'ouverture da paiement pourra èlre remise à 

trois jours et t-nue de déposer également ses ti-

tres, dont il lui sera donné récépissé. 

COMPAGNIES mmm ET DD 

CEiiTRE. 
AVIS. 

MM. les porteurs d'actions et d'obligations sont 

informés que pour toucher les intérêts et divi 

dendes, ils doivent présenter à la caisse, soit les 

coupons détachés des titres au porteur, sou les 

certificats de dépôt et d'inscription qui en lien 

TfllERS. HISTOIRE DU CONSULAT 
ET DE L'EMPIRE. 

12 volumes in-8°. 

Edition illustrée de 60 belles gravures sur acier, 

publiée en 60 livraisons à 1 fr. 10 c. 

Les premières livraisons! sont en vent'-. 

Conditions de la souscription : 

L'Histoire du Consulat et de l'Empire formera 

12 volumes in-8°, publiés en 60 livraisons. 

Soixante belles gravures sur acier, d'après des 

dessins composés spécialement pour l'ouvraga de 

M. Thiers, seront jointes à cette édition. 

Chaque livraison est composée d'un cahier bro-

ché, avec couverture imprimée, renfermant envi-

ron cent pages et une gravure. 

Il paraît uue livraison les 10, 20 et 30 de cha-

que mois. 

Quel que soit le nombre des livraisons publiées, 

les nouveaux souscripteurs auront toujours la fa-

cilité de ne prendre que trois livraisons par mois. 

Le prix de chaque livraison est da 1 fr. 10 c. 

On souscrit chez Paulin, éditeur, 60, rue Riche-

ieu. 

Les souscripteurs des départemens doivent s'a-

dresser aux principaux libraires rie leur ville. 

N. B. Le tome neuvième de ['Histoire du Cou» 
sulat el de l'Empire, premier tirage, parniira le 

3 décembre. (3076) 

m AUX MITRES EN DROIT. 
A céder de suite, aprè' déc ;, s, un OFFICE A 

PAB<S, d'un proluit de 30,000 fr. S'adresser 

directement à M. B. G., 18, rue Louis-le Grand. 

I 1 1 jnrtr «ta SANS MAITRE, en 25 leçons, se 

il ÂrS«L »ia vend chez l'auteur, HÀRDING-

CHAMPION , 11, me Ventadour. 3' édition. Prix ; 

3 f. 50 c. ; par la posle, i f. 25 (Affranchir.) 

(3044) 

CHAPEAUX 1ÉCIMPES. 
DUCHÊRB aîné, fabricant de chapeaux, inventeur 

unique du ch-peau mécanique s'ouvrant seul, 

du nouveau ch ip ;au à l'an Iromune, elc, etc., 

R ie Geoffroy-i Angevin, 7 ; 

Boulevard Saint Denis, 9 bis ; 

Boulevard iet Italiens, 1 et 3; 

Rue de Rivoli, 32. (2995) 

HÉ 10 HROÏDES. Jrom^Dtft souSge 

de suite. Chez PAUL GAGE , rae de Grenelle-Siint-

Germain, 13, à Paris. (3041) < 

lia» publication légale «tes Acte» de Société est obligatoire, pour l'année 1840, dan* les ^ K'M'ïT V »•"<«' K 5KS , la SiA«KTTK ïir.H WniWUXAVX et ILE DBOIT. 

SOCIÉTÉS. 

n 'un acte sous signatures privées, 

{ait en quatre originaux, 4 Naples, le 

20 octobre; i l-rancfort-sur le-Mein, le 

5 novembre, et 4 Paris le 8 novembre 

1849, portaul celte mention : enregis-

tré â Paris, i" bureau, le i7 novem-

bre 1819, folio 27, recio, case 3, reçu 5 

fr., et pour décime 50 c, signé Bour-

geois, 
Il appert que : 

M. Anselme-Mayer de ROTHSCHILD, 

banquier, demeurant à Franclort-sur-

le-Mein ; 
M. Salomoo-Mayer de ROTHSCHILD, 

banquier, demeurant à Vienne (Autri-

che), lors dudit acie se trouvant 4 
Francfort-sur-le-Mein; 

M. Jarques Mayer de ROTHSCHILD, 

banquier, demeurant à Paris, rue Laf-

lltle, 21; 
Et M. Charles-Mayer de ROTHS-

CHILD, banquier, demeurant 4 Ka-

ple ! ; 
Ont prorogé pour une année , a 

compter du 30 août 1849, la société en 

nom collectif formée enirn eux. sous 

la raison sociale de ROTHSCHILD frè-

re!, suivant acte tous seings privés, 

en date, à S sples, du 1 5 mars; à Franc-

fort sur-le-.M;in, du 26 mars; el a Pa-

ris du 3 avril 1845, enregistré et déposé 

pour minute à !»• Dupont, notaire 

soussigné, suivant acte reç t par lui et 

son collègue, le 5 avril do la mém» an-

née, enregistré, sans aucune déroga-

tion aux dispositions contenues dans 

ledit acte de société. 

Tous pouvoirs ont été donnèi au 

porteur d'un exemplaire dudit acti de 

prorogation do société pour le publier 

partout où besoin serait. 

Extrait par 44> Dupont, notaire â Pa-

ris soussigné, d'un des originaux du-

dit acte à lui déposé pour minute, sui-

vant acte reçu par lui et son collègue, 

le 10 novembre 1849, enregistré. 

Signé Dépoter. (1045) 

D'un acte sous signatures pméea.en 

date, à Paris, du 9 novembre 1849, 

enregistré et déposé à W Drssaignes, 

notaire à Paris, suivant acto reçu par 

lai et (on collègue, |e is novembre 

l &t9
t
 5 H ntrgil M <j«i «Ml ' A"' *"' 

11 est fondé par ces présentes une as-

sociation commerciale entre les ci-

toyens Jean SENÈZE etPhilibert PARÉ, 

tous deux journaliers, demeurant à 
Paris, rue CbâiilloD, 3, et tous les 

membres qui adhéreront aux presens 

statuts et seront admis comme mem-

bres de l'association. Art. 2. Cette so-

ciété a pour but l 'expioilatioo des 

charbons de terre, charbons de bois, 

cokes, bois et autres combustibles, et 

la création d'un nombre illimité d'éla-

blissemens de cette nature ou travail 

manuel. Art. 3. Elle sera en nom col-

lect-f 4 l'égard des deux citoyens Se-

oéze et Paré, et en commandite 4 l'é-

gard d< tous les autres -intéressés. Art. 

4. La société a pour dénomination: Au 

Désir du travail réuni, as'O ialion e-

galitaire des ouvriers journalier*. Les 

citoyens Senèze el Paré vont I -s gé-

raus La raison sociale sera SENÈZE, 

PARÉ et Ce. Ils auront seuls la signa-

ture sociale, dont ils ne pourront faire 

usage que pour acquitter les factures 

de la vente faite par la société Chacun 

des géracs pourra faire usage de celle 

signature, qui sera SENÊZE, PARÉ et 

C. si mieux ils u'aimenlemi loyer une 

griffe portant la signature de s-néze, 

el qui sera établie pour servir à ac-

quitter toutes les factures de vente, 

soit en gros ou en détail. Ait. 5. La so-

ciété élaut susceptible d'une extension 

indéfinie, sa durée virtuelle est perpt-

tjelli- : toutefuis, et pour s s confor-

mer aux prescriptions de la loi. sa du-

rée est fixée 4 quatre-vir gl-dix neuf 

ans, qui ont commence à courir du 

l*r octobre 1849. Art. 6. Le siège 4e la 

société et sou domicile attributif de 

juridiction sont à Paris, rue Chaiillon, 

3, daus le local loué par le ciloyn Se-

nèze, pour le compte de la société qui 

existait déjà en projet au moment de 

la location. Art. 7. Pour se conformer 

aux prescriptions de la loi, la société 

se constitue un capital originaire; il 

est lixé, quant à présent, à 1,' 00 fr. ; 

il s'augmentera de 500 francs succes-

sivement par chaque admission d'un 

associé commanlitaire. 

Pour extrait : 

Signé DESS4ICKES. (10 SS) 

Enregistré tt PariB, U 

8iyae u« W V- mWh mm sgrtëi 

sise 4 Paris, rue Saint-Marc, 30. 

D'un acte sous signatures privées, 

en date, à Paris, du is novembre 1849, 

enregistré le 17 du même mois : 

Fait double entre M. Henri PATTO, 

négociant commissionnaire,demeurant 

4 Paris, rue de Paradis-Poissonnière, 

50; 

Et M. Philippe JOURDE, demeurant i 
Paris, rue des Pttiles Ecuries, 49 ; 

Il appert : 

Qu'une société en nom collectif a été 

formée entre les sus-nommés pour 

l'achat et la vente de marchandises en 

commission, fous la raison sociale H. 

PATTO el JOURDE ; 

Le siège de la snclèlé est 4 Paris, 

passage Ssulnier, 16. Il sera étrbli 4 

Buéuos-Ayres une succursale de la 

mii-on de Paris, qui sera gérée par M. 

Casimir Jourde ; lequel sera investi de 

la procuration de la société ; 

Chaque associé a la signature socia-

le, et est autorisé 4 gérer et adminis-

trer ; 

La durée de la société est fixée 4 six 

années, qui onl commencé le l« jan-

vier U49, et finiront le 31 décembre 

1854, 
Pour extrait : 

V. DILLAIS , ogréé. (1047). 

vîQttiBATSONB J ■ DU. .. .►. , 

D'ers-' 'u m (»Ôtil4|;. ■ 

Jugement du Tribunal de commerce 

de laSéine, séant à Paris, du 19 nov. 

1849, lequel , en exécution de l'ar-

ticle l« du décret du 22 août 1848, el 

delà déclaration faite au greffe, dé 

clare en élat de cassation de paiemens 

le sieur GU1LLOT (Louis), ïondrur, 

quai Jemmapes, n. 42 ; fixe provi-

soirement à la date du 20 juin is4S 

dite cessation; dispense de l'apposition 

des scellés et de l'inventaire judi-

ciaire; dit que, sous la surveillance 

de M. George , membre du Tri-

bunal qu'il nomme à cet effet, le 

sieur Guillot conservera provisoirera. 

l'administration de tes affaires et pro-

¥>imi leur Isqu i^nion çoskçarretn-

ment avec M. Saunier, rue Richer, 26, 

qu'il nomme syndic, mais sans pouvoir 

créer de nouvelles dettes [N* 86 du 

gr-]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de U Seine, séant 4 Paris , du 19 no-

vembre 1849, lequel, en exécution de 

l 'art, i" du décret du 22 août 1848, et 

vu la déclaration faite au greffe, déclare 

en état de cessation de paiemens le sieur 

BOL'Ë (Victor), ancien entrepreneur, 

rue de la Ville-l'Evèque, n. 42; fixe 

provisoirement 4 la date du 30 juin 

1848 ladite cessation; ordonne que 

si fait n'a été, les scellés seront apposés 

partout où besoin sera, conformément 

aux art. 455 et 458 du Code de com-

merce; nomme M. Cheuvreux, membre 

du Tribunal, commissaire 4 la liquida-

tion judiciaire, et pour syndic provi 

soirc. le sieur Iluel, rue Cadel, 6 [N* 

84 i du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de ia Seine, séant 4 Paris, du 19 nov. 

18*9, li-quel, en exécution de l 'ar-

ticle i" du décret du 22 août 1848, el 

vu la déclaration faite au greffe, décla-

re en état de cessation de paiemensles 

sieurs CHIBOX et C e , ent. de couver-

tures el de plomberie, société en com-

mandite dont le sieur P erre Chibon 

fils est gérant, rue Amelol, n. 6i>; fixe 

provisoirem. 4 la dale du io mars 

1848, ladite cessation; ordonneque, si 

fait n'a été. les scellés seront apposés 

partout où betoiu sera, conformèrent 

aut articles 45S et 45» du Code de 

commerce; nomme M. Daviilier, mem-

bre du Tribunal, commissaire à la 

liquidation judiciaire, et pour syndic 

provisoire , le sieur lleurley , rue 

Geoffroy-Marie, 5 [H« 849 du gr.J; 

Jugement du Tribunal de commerce 

lie la Seine, séant 4 Paris, du unov. 

i»49, lequel, en exécution de l'article 

i«r du décret du 22 août 1848, et vu la 

déclaration faite au greffe, declaro en 

étal de cessation de paiemens le sieur 

CHIBON fils Pierre), entrepreneur 

de bàtimens, ru» Amelol, f0; fixe pro 

visoir. à la date du 10 mars IBIS ladite 

cessation; ordonne que si fait n'a été 

les scellée seront apposés partout où be 

soin sera, conformément aux articles 

455 et 458 tî« Coda <j8 eomrr,eïoej 

nomme M. Davillier, membre du Tri-

bunal, commissaire 4 la liquidation 

judiciaire, et pour syndic provisoire, 

le sieur Heurtey, rue Geoffroy -Marie, 

5 [N° $io du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commeice 

de la Seine, séant à Paris, du 19 novem-

bre 1849, lequel, en exécution de l'ar 

ticle ter du décret du 22 août 1848, el 

vu la déclaration faite au greffe, décla-

re en état de cessation de paie-

mens le sieur DENISOT (Julien-Dè-

siré),anc. épicier, rue Neuve-St De-

nis, n. 9, actuellement faubourg du 

Temple, n. 29 bis; fixe provisoire-

ment 4 la date du 20 août 1848 la-

dite cessation; ordonne que si fait 

n'a été , les scellés seront apposés 

partout où besoin sera , conformément 

iux art. 455 et 458 du Code de com-

merce, nomme M. Cheuvreux, membre 

du Tribunal , commissaire à la liqui-

dation judiciaire, et pour syndic pro-

visoire le sieur Pellerin, rue Geof-

froy-Marie, 3 [N' 851 du gr.]; 

CONVOCATIONS DK CRÉANCIERS . 

Sont invités i M pendre au ï'ribun*'-

de commtrci ie Paris, salU des asstm 

hlées des créanciers, MM. Us créan-

ciers 1 

SYNDICATS. 

Du sieur LEFRANC (Jean), cons 

Iructeur de bàtimens, rue Duperré 

24, le 27 novembre à 3 heures [N° 84; 

du gr.]. 

pour assister h l'assemblée dans le~ 

jutll' M. le jixge-cttmmissain Jait U 

consulter, tar.t sur la composition d:. l'e 

tat d:s créanciers présumés QU . -ur la 

nomination de nouveaux sy ndics. 

NOTA . Le) tiers-porteurs d'effets eu 

d'endossemeus n'étant pas connus sont 

priés de remettre au greffeleurs adres 

ses, afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

CONCOÏtDA.TS. 

Du sieur ROUDIER (François Jean) 

fab. di brique», à Vaugirard, la 26 

novembre à 2 heures 1 |2 (N° 40j du 

tjr.); 

Un sieur DEMALLg (Alphooie-Ja^ 

seph), rod de vins, rue de Seine, 43, le 

26 novembre à 11 heures [N* 466 du 

«r ]; 

Des sieurs MALET-PORT AL et C«, 

société des paquebots accélérés sur les 

canaux du centre de la France, boul. 

Beaumarchais, 2, le 27 novembre 4 9 

heures [N" 74 du gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la fmrruition du con- 1 

tordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer un état d'union, et, dans ce '1er-

nier cas, être imméiidiemcnt consultés 

tant sur les faits de la gestion SJUJ sur 

l'utilité du maintien ou du remplar:e~ 

ment des syndics. 

NOTA . Une sera atoll que las créan-

ciers reconnus. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 
de Paris, du 15 sov. 1849, qui dé-
clarent ia faillite ouverte eten fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour ; 

Des dame HOL'SSEMEN et sieur DE-

BAUDE, associés , mds de toile, rue 

des Deux Boules, nomme M. Plaine ju-

ge commissaire, et M. Portai, rue fj>-

des Bon* Enfans, 25, syndic provisoi 

re IN* 9164 du gr .J. 

De dame HOUSSEMEN personnelle-

ment, md) de toile, rue des Deux 

Boules, nomme M. Plaine juge-com-

missaire, et M. Portai, ruo Neuve-des 

Bons Enfaus, .5, syndic proviioire [N° 

916S du gr.].-

Du sieur DEBAUDE personnellement, 

md de toilei. rue des Deux-Boules, 

numm.' M. Plaine jug": commissaire^ 

el M. Portai, rue Neuve-des-Bons-En-

tans, 25, syuiic provisoire [N* 9166 

du gr.]. 

CONVOCATIONS ùf CBV A NCIBB» 

DssjilisWals A *i -endei au Tribunal 

4t sommerct di Paris, seile sto *s~.#m 

blÀM du fiiïsUn,HM Us irèamcisire t 

V8HIFIC4TI0SS KT AFFIRMATIONS 

Du sieur V1TAUT (Joseph) , nég. 

exnoruseur, nie do Grammont, 32, le 

27 novembre 4 j heures [N« 1974 du 

gr.]. 

Du sieur LESTOURGIE, agent d'af-

faires, rue Ste-Anne, 22, le 27 no-

vembre 4 1 heure [N° 8867 du gr.]; 

Du sieur LOWF.NBERG ( Emile ) , 

commis*, en marchandises, rue Bleue, 

5, le 27 novembre 4 I heure (N* 8938 

du gr.]. 

Pour être procédé, sous les présidence 

de if. le jugi-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

BOTA . Il est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres » MM. 

les syedics. 

«SONCOaHATS. 

De dame PESSE .1IF.SSE, mde de mo-

rs, rue du Bac, 13, la 26 novembre i 
2 heures i[2[N« 9 ^51 da gr.]. 

ur entendre t. rapport ttei syndic* 

'étal delafaslliir ri iéhbirer tisr la 

formatiez du eoneordai
1
 »u, s 'il y s 

lieUfs 'tntenirtdéclfirtr sn itai s'unien, 

êl, dans e- drr*i~r s&*. être imTrsédiaU-

rjunl consultés tant sur las faits dt le* 

gestion que sur t du tntjsstieii su 

■lu rssstplacemrni des ty mdics. 

MOTA . Il ne sera adais QOB tat «»**-

tien reconnus. 

MM 

LOT, tenant 

les créanciers de dams Çj»> 
■ rue de i» 

PAODCCHQN DE TITRES-

Sont invités a produire, dans le dth.i 

i-.- vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres d'. créances, accompagnés d un 

bordere/tti sur papier timbré, indicatif 

des sommes ^réclame*. HJis Uscrée-n 

ciers t 

nu sieur PÈXB (Dominique-Achill-) 

négociaut, rue Neuve-des Mithurins, 

2. entre las mains de M. Geoffroy, ru»-

d'Argenteoil, 41, syndic de la faillite 

(H« 9061 du gr.); 

four, en conformité de VarticL* <tp 

U la loi du jH mai -.HH. être psoeéit 

.s la vérification des erétsnr.es, qui com-

mencera immédiaitïiunt après Vempira-

tien ie s; délai. 

imam hôtel garni, •--

Chaussée-d'Antin, 39, sonl invite»'i > 

rendre le 2« novembre 4 2 heures M 

très précises, au Tribunil de
 com

™. „. 

ce, salle des assemblées des cr» 

ciers, pour procéder soit au rempi' 

ment du sieur FIRN1S, décède, 1 un on 

commissaires 4 l'exéculion
 du

,
c
° ,.

0
i 

dat, soit 4 la nomination dun 

commissaire [N° 1428 du gr.]; 

A*tXKa>.àB« W 
21 >-oT«i»»a 11**' 

KICF HEURES ; Dllc Mouvier, ■* 

gère, vèrif. - Lerlou, ent. « 

çonnerie, conc. - Jouque, lim»»_ 

dier, id. - Clare, horloger^» 

Lément, serrurier-mecanicn: » 

- Millet, fab. de bronze», 4* V_ 

cour.auc. ent. de maçonnerie, 

Truchot.md devins, id. 
id 

ES ;Cberet, ent.de l"«£ 

publics, id. - Godin alnê, «ï■ 

id. - Morin, auc. neg. <"i p 
id - Martin, md de vins, m- j,

|r
. 

Diacon, limonadière, conc 

lincourl, bijoutier, id. 

Du 18 novembre '»"•
 ff

f,ur J." 
-i ans, rue B'affaf'
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